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INTRODUCTION 

Au lendemain de son independance, le Niger a mis en place, dans le domaine 

economique, une politique interventionniste marquee par : 

- !'institution des monopoles de commerce portant sur les biens et services de 

premiere necessite ou de grande consommation ; 

- la creation de plusieurs entreprises para-publiques; 

- la realisation de grands investissements visant la mise en place des 

infrastructures et equipements essentiels; 

- la conception et la mise en oeuvre d'une politique restrictive en matiere 

economique basee sur !'institution de mecanismes importants de controle. 

Cette politique s'est poursuivie jusqu'a l'aube des annees 1980. A partir de 

cette periode des reformes importantes, de politique economique, visant a liberaliser 

l'economie et a favoriser !'emergence du secteur prive, ont ete engagees. 

Une telle option se justifiait par: 

la situation economique difficile qui se caracterise par une restriction des 

moyens d'intervention de l'Etat; 

I' emergence du secteur prive decide a jouer un role plus important dans la vie 

economique nationale ; 

!'existence d'atouts et de potentialites importants pouvant etre exploites par 

le secteur prive; 

les discussions avec les bailleurs de fonds notamment la Banque Mondiale et 

le Fonds Monetaire International en vue de la negociation de programmes 

d' ajustement structure!. 

Malgre les reformes engagees et toutes les mesures prises, le secteur prive est 

encore peu developpe et demeure domine par un secteur informel presentant 

plusieurs insuffisances. 

La presente etude, realisee pour le compte du projet PNUD/ONUDI 

NER/89 /010, vise a faire le point de I' application des differentes reformes et mesures 

envisagees, d'en degager les facteurs de blocage a !'initiative privee et proposer des 

orientations alternatives permettant de consolider les activites de ce secteur. 
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Partant des considerations qui precedent les objectifs de la mission sont les 

suivants: 

disposer d'un cadre de reference de la politique de developpement du secteur 

prive; 

disposer d'un outil permettant un meilleur suivi de la politique de promotion 

du secteur prive; 

rendre plus accessible aux operateurs economiques les procedures, les usages 

et les regles en matiere commerciale et industrielle. 

Le produit attendu de la presente etude est le suivant : 

un recueil de fiches completant la serie elaboree lors du seminaire de Maradi, 

en Juillet 1992, selon le meme form.at; 

une analyse multicriteres du contenu de ces fiches: domaine, nature, etat de 

realisation, type d'application; 

une synthese mettant en evidence le niveau d'application des mesures, les 

contraintes liees a leur mise en oeuvre et les orientations alternatives; 

un recueil des textes en vigueur ordonnes par themes, comportant un index 

analytique. Ce recueil sera le support d'un guide de l'operateur economique 

dont la realisation est prevue dans une phase ulterieure. 
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I. POLITIQUE DE PROMOTION DU SECTEUR PRIVE 

La politique nationale de promotion du secteur prive s'est fixee plusieurs 

objectifs : 

favoriser la croissance et le developpement economique national; 

permettre l' affectation des moyens limites de l'Etat a des actions prioritaires 

de developpement. En effet, la situation economique difficile qu'a connu notre 

pays a partir de 1981 l'a amene a redefinir ses priorites; 

promouvoir la participation de tousles agents economiques dans les actions 

de developpement ; 

developper le partenariat et encourager les investissements etrangers ; 

favoriser une meilleure exploitation des potentialites economiques disponibles. 

La Table Ronde sur le secteur prive, tenue en Juin 1988 a Niamey, est 

l' aboutissement des efforts entrepris pour atteindre ces objectifs. Elle a ete l' amorce 

d'une approche globale de la problematique du developpement du secteur prive. 

Cette consultation a ete l' expression d'un choix politique consistant a faire 

jouer au secteur prive un role preponderant dans le developpement. 

L' objectif etait de parvenir a un consensus de toutes les parties prenantes (Etat, 

prives et bailleurs de fonds) autour d'une strategie propre a accelerer I' emergence du 

secteur concerne. 

De fa~on generale, les recommandations issues des travaux de la Table Ronde 

ont porte sur : 

l'instauration d'un climat de confiance reciproque entre operateurs prives et 

administrations a travers une concertation permanente; 

l'instauration du partenariat pour la mise en oeuvre de nouveaux projets et la 

relance des entreprises existantes. 

!'elaboration, par l'Etat, d'un calendrier de mise en oeuvre des mesures 

d'assainissement de l'environnement du secteur prive et la finalisation du 

Code des Investissements . 

Par ailleurs les structures bilaterales et multilaterales de financement ont ete 

appelees a appuyer le suivi des conclusions et recommandations de la Table Ronde, 

a compenser le manque a gagner resultant de l' application de certaines mesures et 

a faciliter aux operateurs prives l'acces au credit. 
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Depuis la tenue de la Table Ronde, des changements importants sont 

intervenus au plan economique, politique et social qui ont notablement affecte le 

secteur prive. Celui-ci possede a present de nouveaux moyens d' expression. Les 

difficultes economiques et financieres de l'Etat se sont exacerbees. 

Au regard de ce nouveau contexte la necessite se fait sentir aujourd'hui de 

faire le point du chemin parcouru depuis cette importante etape. A cet effet, il sera 

fait un rappel des differentes mesures envisagees. Le niveau et les difficultes 

d' application en seront precises. 

Rappelons que la plupart des reformes et mesures ont ete initiees lors des 

premiers programmes d'ajustements structurels qui remontent a l'aube des annees 

1980. Elles ont ete tres souvent reprises par la suite parmi les recommandations des 

differents seminaires, reunions, programmes OU projets. 

Dans le souci d'une plus grande actualisation, la mise au point sera faite en 

partant de l'annee 1988. Toutefois, dans certains cas, un rappel historique des 

reformes et mesures sera fait afin de situer au besoin celles-ci dans leur contexte. 

1.1 Reformes et mesures relatives au desengagement de l'Etat en tant 

qu' operateur 

Depuis 1982 la nouvelle ligne de conduite de l'Etat etait axee sur le principe 

de "ne plus faire" mais de "faire faire". 

Concernant la reforme des entreprises publiques, les mesures envisagees sont: 

l'acceleration des privatisations ou des liquidations d'entreprises; 

I' amelioration des performances des entreprises selectionnees pour rester dans 

le domaine public; 

l' achevement du reglement des dettes croisees entre entreprises publiques et 

!'elimination des arrieres de paiement de l'Etat; 

la reduction graduelle des subventions et transferts aux entreprises publiques; 

l'etablissement de nouveaux contrats programmes du secteur public; 

La politique de reforme des entreprises publiques s'est concretisee par : 

la reduction de la part de l'Etat au capital de certaines societes telles que le Riz 

du Niger, la Copro-Niger et la NITRA; 

la definition du regime de fonctionnement des entreprises publiques et une 
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reelle volonte de dormer a celles-ci une plus grande autonomie en conferant 

des pouvoirs reels aux organes de gestion; 

la clarification des rapports entre l'Etat et les entreprises publiques et 

particulierement a travers les contrats-programmes qui ont concerne certaines 

entreprises importantes et strategiques ; 

l'apport d'un appui financier, materiel et humain aux entreprises publiques; 

!'amelioration de leur environnement institutionnel et juridique. 

Par ailleurs le programme a consiste a privatiser, liquider OU rehabiliter 

pl usieurs entreprises. 

La privatisation a concerne: 

dans la filiere des cuirs et peaux: la SNCP, la Sonitan, le CMAN; 

pour la distribution des produits petroliers les stations services de la Sonidep 

a Goure, Mame, Diffa, et Fandou ont ete cedees, et celle de N'Guigmi a ete 

mise en gerance libre ; 

la SOPAC; 

la Sotramil ; 

la SNT; 

Elle n' a pas ete entierement realisee compte tenu de certaines contraintes 

notamment l'insuffisance des capacites techniques et financieres du prive national, 

les difficultes de trouver des partenaires exterieurs. Les operations de privatisation 

mal gerees ont abouti de fait a la disparition des activites concernees. Les 13 

entreprises privatisees sont soit en situation precaire de sous voire de cessation d'acti

vite. 

Les operations de liquidation des entreprises publiques ont porte sur 12 

entreprises de secteurs d'activites aussi varies que les banques, des entreprises de 

travaux publics, les industries et les entites operant dans le secteur agricole ou pour 

la promotion des PME /PMI. 

Les entreprises publiques jusque la liquidees sont: l'UNCC, la SONIFAME, la 

SNGTN, l' AIR NIGER, la SONICERAM, l'OPEN, la SON ARA, la BDRN, la 

SONERAN et la SICONIGER 
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Le desengagement de l'Etat du secteur d'activite des entreprises privatisees ou 

liquidees s'est rarement accompagne de !'emergence d'une classe d'entrepreneurs 

prives dynamiques aptes a assurer efficacement la releve .. 

Par ailleurs, la disparition de certaines soci.etes telles que la CNCA, la 

SONARA, la SONERAN, pour le monde rural, la BDRN comme institution de 

financement du developpement a entraine un coup d'arret de certaines activites. En 

effet, il n' a pas ete possible de creer les conditions favorables a l' emergence de 

nouveaux acteurs de l' envergure de ceux liquides limitant ainsi les sources de 

financement et hypothequant le developpement economique des differents secteurs 

concernes. Dans ce contexte, il apparait que la speculation et la recherche du profit 

immediat sont les criteres de base de choix des investissements que realise le capital 

prive national 

En outre, la reforme des entreprises publiques a ete corn;ue dans un esprit 

d'economie budgetaire, avec pour objectif prioritaire la reduction du poids du secteur 

sur les finances publiques au detriment de la relance des activites economiques. 

Le programme de rehabilitation et de redressement, qui a concerne 12 

entreprises publiques, s' est effectue de fa~on diversifi.ee en fonction des problemes 

auxquels etait confrontee chaque entite. 

Les cas les plus signifi.catifs sont : 

- le RINI: 

Le probleme fondamental de cette societe etait la mevente du riz compte tenu 

de la concurrence du riz importe. La premiere solution envisagee est une protection 

quantitative, les importateurs de riz devant au prealable acheter aupres du RINI 20 

% de la quantite a importer. Cette solution a permis au RINI decouler son stock et 

meme de realiser une marge substantielle en 1987-88. Cependant, en accord avec les 

bailleurs de fonds et pour eviter de creer des distorsions au niveau du marche de riz, 

il a ete decide de remplacer le systeme de protection quantitative par un systeme de 

protection tarifaire en instituant une taxe de perequation a laquelle seront soumis les 

importations du riz. Les resultats de la mise en application de ce systeme sont dece

vants, compte tenu du niveau juge faible de la taxe de perequation. Des mesures 

recentes, prises dans le cadre de la protection de la filiere rizicole, ont permis 

d'ameliorer cette situation. 
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- l'OPVN: 

Cet office souffrait essentiellement du "surdimensionnement" de sa mission 

d' organisation de la commercialisation des cereales par : 

- la gestion d'un stock de stabilisation; 

- la gestion d'un stock de reserve ; 

- la gestion d'un stock d'aides alimentaires. 

Pour y remedier, il a ete decide de redefinir la mission de l'OPVN en la 

ramenant a la gestion d'un stock de reserve 80.000 tonnes et de l' aide alimentaire. 

Les resultats de ce plan sont juges satisfaisants. 

Cependant, des ruptures graves de stocks sont a craindre en cas de penurie 

generalisee quand on sait que les 80.000 tonnes ne couvrent que deux (2) mois de 

besoins alors que les delais d'acheminement de l'aide peuvent atteindre jusqu'a 3 

mo is. 

Par ailleurs, la plupart des monopoles publics ont ete supprimes. A partir de 

1983, !'importation et la distribution d'une partie des produits relevant du monopole 

de la COPRO-Niger ont ete liberalisees. La commercialisation des produits agricoles 

(mil, sorgho, niebe, arachide) naguere de la competence exclusive de l'OPVN et de 

la SONARA (aujourd'hui liquidee) a ete ouverte au secteur prive, qu'il s'agisse des 

cooperatives ou des commer~ants prives. Le monopole du commerce des Cuirs et 

Peaux concede a la Societe Nigerienne des Cuirs et Peaux a ete supprime et la societe 

privatisee. 

A pres l' adoption de ces differentes mesures, les monopoles de commerce 

restent limites a certains produits strategiques ou de premiere necessite : hydrocar

bures, eau, electricite, produits pharmaceutiques. 

1.2 Reformes et mesures relatives a la reglementation du commerce interieur 

La reglementation commerciale Nigerienne est en grande partie constituee des 

dispositions du code de commerce Fran~ais qui sont souvent inadaptees a notre 

contexte. Aussi une nouvelle reglementation mieux adaptee a notre environnement 

socio-economique sera elaboree. Elle permettra de clarifier le statut de commer\:ant, 

de delimiter les activites qui relevent du commerce et de mieux organiser la pro

fession. Ceci a travers !'elaboration d'un nouveau code de commerce. 
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L'elaboration d'un texte reglementant l'exercice prive de la profession de la 

sante et d'un systeme d'approvisionnement en medicaments essentiels est egalement 

envisagee. 

Concernant plus particulierement la commercialisation des produits agricoles, 

il est prevu !'orientation de la commercialisation vers la satisfaction du systeme de 

securite alimentaire; la prospection des marches regionaux pour I' ail d' Agades et le 

poivron de Diffa, l' organisation de la commercialisation pour les differentes 

campagnes. Les actions prevues dans le cadre du programme de reforme de la 

politique economique du Niger visent l' amelioration de l' environnement 

institutionnel et la reglementation du commerce des produits agro-pastoraux par la 

suppression de taxes, la revision du systeme de licences d'exportation, !'encoura

gement du partenariat, le developpement de !'information par !'organisation de 

seminaires sur le commerce des produits agro-pastoraux; 

L'autorisation en vue de l'exercice d'activites professionnelles non salariees 

devrait etre rendue automatique dans les deux mois de !'introduction du dossier 

aupres des autorites competentes. De plus, pour reduire l'arbitraire, ii convient de 

supprimer toutes les dispositions reglementaires qui soumettent les operateurs 

economiques a des autorisations prealables dont l'octroi est laisse a la seule 

appreciation des administrations. Un guichet unique de formalites de creation 

d'entreprises sera mis en place et un guide des commer~ants elabore. 

La possibilite d'un choix devrait etre donnee aux operateurs economiques 

quant a la maniere dont les services essentiels leur seront fournis. Ils doivent avoir 

la latitude de se tourner vers d'autres sources alternatives de prestations de memes 

services. D'ou la necessite de supprimer tousles monopoles. 

Dans le cadre de la mise en application de ces mesures, plusieurs actions ont 

ete realisees : 

- !'elaboration du code de commerce est en cours. Un premier livre a ete adopte. 

- les taxes a !'exportation sur les produits agro-pastoraux ont ete supprimees. 

- la procedure de delivrance des autorisations pour l'exercice des professions non 

salariees a ete allegee ; 

- la plupart des monopoles de commerce ont ete supprimes; 

- la commercialisation et le prix des produits agricoles ont ete liberalises. 
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Cependant, malgre toutes ces actions, I' absence de mesures d'accompagnement 

n'a pas permis d'atteindre les objectifs recherches. 

1.3 Reformes et mesures relatives a la reglementation du commerce exterieur 

Dans le domaine du commerce exterieur, le Niger largement tributaire des 

echanges avec I' exterieur et signataire des differents accords intemationaux mene une 

politique de liberalisation tout en incitant les exportations de fac;on a assurer un 

meilleur equilibre de la balance commerciale. 

Au fil des ans, la reglementation du commerce exterieur et de change a subi 

des modifications pour repondre aux contingences du moment. Ce faisant, l'on se 

retrouve avec une plethore de textes souvent difficiles a apprehender. 

Pour mettre a la disposition des operateurs economiques une reglementation 

claire, precise, accessible pour tous, tenant compte aussi bien des preoccupations des 

operateurs que des imperatifs de l'economie nationale, une etude sur le commerce 

exterieur a ete engagee. 

Celle-ci s' efforcera de faire le point de la reglementation existante et de propo

ser des alternatives de modification compte tenu des preoccupations des unset des 

autres tout en allegeant considerablement les procedures. 

Des mesures speciales seront appliquees pour garantir des debouches internes 

et extemes aux produits industriels et artisanaux. 11 sera defini des criteres 

d'attribution des licences SONIDEP tout en garantissant une transparence dans 

l' octroi des autorisations d'importation des hydrocarbures. 

Le transit sera reserve aux operateurs economiques nigeriens, !'intermediation 

des banques sera imposee lors de cette operation, le transit du riz et de la farine de 

ble interdit. Pour favoriser le placement de nos produits des manifestations commer

ciales seront organisees au plan national et dans certains pays de la sous-region dans 

le cadre des actions de promotion commerciale. Afin de developper les exportations 

une etude sur les potentialites disponibles en la matiere a ete envisagee. De plus il 

est prevu une etude sur la realisation d'un pare d'exposition de fac;on a combler 

!'absence d'infrastructures suffisantes pour abriter des expositions commerciales 

internationales et de nos produits industriels de maniere permanente. Des actions de 

promotion commerciale seront entreprises a travers I' organisation de manifestations 
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commerciales dans des pays autres que le Nigeria et un suivi plus regulier des 

contacts pris sera assure. Le marche sera elargi a travers des accords commerciaux 

de cooperation avec d'autres pays. Des rencontres periodiques de haut niveau avec 

des partenaires qui presentent un interet particulier pour le Niger. 

Enfin, les autorisations prealables d'import-export seront supprimees, les 

formulaires de declaration statistique et fiscale n'ayant plus qu'une fonction 

statistique . 

La liberalisation du commerce exterieur s'inscrit dans le cadre du desengage

ment de l'Etat qui vise favoriser !'intervention du secteur prive. 

Di verses mesures ont ete prises dans ce sens. C' est ainsi que l' Arrete N° 

OS/MCI/ A/OCE du 8 mars 1988 qui abroge l' Arrete N° 042/MC/T /DCE du 18 

octobre 1982 a reduit le nombre de produits prohibes a !'importation a six (6) contre 

douze (12) auparavant. 

Parallelement la liste des produits contingentes a !'importation a ete progres

sivement reduite. 

Malgre tous les progres accomplis dans l' assouplissement des regles regissant 

le commerce exterieur, celles-ci sont restees peu accessibles et difficiles a appliquer 

du fait d'une multitude de textes souvent contradictoires. Conformement aux 

recommandations de la Table ronde sur le secteur prive, une etude sur la revision de 

la reglementation du commerce exterieur a ete realisee. 

Plusieurs propositions sont issues de cette etude entre autres, la suppression 

du systeme de licences, le remplacement de la protection quantitative par la 

protection tarifaire, la reduction du nombre de produits prohibes a !'importation, et 

la creation d'un guichet unique de formalites du commerce international. 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ces recommandations, le systeme des 

licences a ete supprime par le decret n° 90-146/PRN/MPE du 10 Juillet 1990 portant 

liberalisation de !'importation et de !'exportation des marchandises au Niger. 

Deux (2) Arretes d'application de ce texte sont intervenus: 

l' Arrete N° 26/MPE/OCE du 12 juillet 1990 portant reglementation des 

importations et des exportations qui limite la liste de produits prohibes a 
!'importation, libere les produits contingentes et dispense de la levee d'un titre 

du commerce exterieur. 
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l' Arrete N° 28/MPE/DCE du 16 Amit 1990 portant creation du guichet 

unique et determinant les modalites de son fonctionnement. 

Ce guichet represente la principale mesure d' accompagnement a la suppression 

du systeme de licences. 

Les missions qui lui sont assignees se limitent, d'une part, a !'information et 

a la sensibilisation des operateurs economiques et, d' autre part, al' enregistrement des 

informations statistiques et au suivi des operations d'import-export. 

La creation de ce guichet vise tout particulierement a centraliser les formalites du 

commerce exterieur en vue de leur allegement (autorisation de change par exemple). 

L'exercice de la profession d'import-export tout en etant liberalise doit se faire 

dans un cadre organise de fa~on a limiter les effets pervers notamment pour les 

productions nationales et a atteindre les objectifs recherches. 

Ceci implique le concours effectif de toutes les parties concernees, qu'il s'agisse 

des services administratifs, de la chambre de commerce, des operateurs economiques. 

En raison des problemes lies a leur application, certains aspects de la politique 

de liberalisation du commerce exterieur ont ete revus. Le systeme de licences a ete 

reinstitue pour certains produits similaires a ceux fabriques localement (bacs et toles 

en acier galvanise, limonade, biere en bouteille, fancy, chaux, savons ordinaires, etc.). 

n en est de meme du quota applique notamment pour le riz. L'importation OU 

!'exportation de certains produits a ete prohibee dans le souci d'assurer une 

protection minimale de notre tissus industriel. 

Les critiques essentielles formulees a l'endroit des mesures de liberalisation 

concement leur caractere souvent brutal ayant entraine un certain desordre dans les 

differents secteurs d'activite economique, une plus grande informalisation de 

l'economie et la generalisation du phenomene de la fraude. 

En outre, !'absence de mesures d'accompagnement (organisation des 

operateurs et leur formation, financement) n'a pas pennis de combler de fa~on signifi

cative le vide laisse par l'Etat apres son desengagement. Aussi, plusieurs voix s'ele

vent aujourd'hui pour dire que l' economie nigerienne est liberalisee de fa~on 

excessive. 



14 

1.4 Reformes et mesures relatives a la reglementation des prix 

La reglementation des prix a fait l'objet d'allegements et d'assouplissements 

notables au cours de ces dernieres annees. Ce processus sera poursuivi pour atteindre 

l'objectif de liberalisation entiere des prix avant 1990. Dans ce cadre la loi 1974-23 

codifiant la reglementation des prix au Niger sera revisee. Seuls quelques biens 

strategiques verront leurs prix controles. 

Laliberte des prix et la libre concurrence seront les principes fondamentaux 

de la nouvelle reglementation. La fixation et le controle des prix deviennent 

I' exception, la protection du consommateur etant obtenue par effet induit de la libre 

concurrence. 

Les duplications des controles et des sanctions par plusieurs services (controle 

des prix, police economique, douane) pour une meme infraction seront supprimees. 

Il sera devolu au service concepteur d'un texte le role d'en assurer !'application. 

Le principe du recours possible a un arbitrage en cas de divergence 

d'interpretation des textes sera maintenu et respecte. 

Dans ce cadre, plusieurs dispositions ont ete adoptees : 

les produits et marchandises importes ne sont plus soumis au regime du taux 

de marque. Leurs prix sont librement determines par les importateurs et les 

differents intervenants dans le circuit de distribution. 

la liste des produits soumis au regime de l'homologation a ete sensiblement 

reduite. Seuls 5 produits sur 27 initialement font l'objet d'une homologation 

de leur prix. Une loi sur la concurrence et les prix a ete adoptee par le 

gouvernement en Juillet 1992. Elle definit Jes conditions de la libre concurrence 

tout en faisant du controle une exception. 

les prix au producteur et a la consommation des cereales, niebe, arachide, 

coton ont ete totalement liberalises. Ils sont librement negocies entre les parties 

concernees. 

La liberalisation des prix ainsi operee suscite plusieurs interrogations et appre

hensions. Les plus importantes concement ses implications sur la speculation sur les 

prix des produits consideres, l'approvisionnement des populations et les revenus des 

producteurs. 
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Par rapport aces preoccupations, il ya lieu de souligner que la liberalisation 

des prix n'a pas engendre de difficultes d'approvisionnement. 

Les prix des produits vises n'ont pas connu de hausse significative. Ced en raison 

notamment de la baisse des revenus et de la reduction de la demande observee 

pendant cette periode. 

En revanche les problemes poses sont d'ordre socio-politique. Ainsi, la libera

lisation des prix des produits agricoles a cree un sentiment de delaissement au niveau 

des producteurs. Ceux-ci se sentent totalement abandonnes surtout apres la 

liquidation de la CNCA, de la BDRN et de la SONARA restes longtemps les 

symboles de la presence de l'Etat dans le monde rural. Un sentiment identique se 

ressent chez les consommateurs apres la liberalisation des prix des produits irnportes 

ou des cereales. En outre, les mesures sont mal comprises par les operateurs economi

ques. Aussi, on observe sur les marches un regain de desordre dans I' exercice des 

professions commerciales et industrielles prejudiciables au bon deroulement de ces 

activites et a leur rentabilite. 

1.5. En matiere fiscale et douaniere 

Malgre les differentes mesures jusque la adoptees et appliquees, le poids de 

la fiscalite ainsi que les contraintes liees a son application constituent encore des 

facteurs lirnitatifs a l' expansion des activites privees. 

C' est pourquoi des mesures et reformes ont ete envisagees pour ameliorer 

l' environnement fiscal de l' entreprise privee de fac;on : 

a relancer la consommation et la production: 

encourager les nouveaux investissements ; 

ameliorer la competitivite des entreprises ; 

instaurer une plus grande justice fiscale entre secteur moderne et informel. 

Cette reforme sera operee en concertation avec tous les milieux interesses et 

de maniere progressive. Ainsi, des dispositions seront prises pour combler les 

lacunes constatees et retablir certaines coherences. Les differents irnpots seront 

regulierement passes en revue pour apporter les correctifs necessaires. 
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Dans ce cadre l' accent sera mis particulierement sur : 

la revision generale du systeme fiscal afin que l'impot soit un instrument de 

politique economique et non uniquement un moyen pour l'Etat d' avoir des 

ressources ; 

l'allegement de la fiscalite et la simplification des procedures afin de rendre 

la reglementation plus transparente ; 

l'allegement des droits et taxes de douane et de transit; 

l'elargissement de l'assiette fiscale ; 

la fiscalisation du secteur informel notamment par la creation d'un acompte 

B.l.C. 

la realisation d'etudes en vue d'une reforme de la fiscalite (T.V.A, B.l.C, I.M.F) 

l'allegement et !'harmonisation de la fiscalite relative au transport; 

l' allegement de la taxe sur les carburants ; 

la revision du montant de la vignette pour les vehicules ayant 10 ans et plus; 

la creation d'une regie des recettes; 

la maitrise des exonerations notamment sur les aides exterieures ; 

la revision des tarifs douaniers en vue de les rendre plus coherents et mieux 

adaptes au contexte socio-economique; 

la recherche d'une compensation budgetaire du manque a gagner a travers 

notamment la cooperation bilaterale et multilaterale; 

!'information sur les regimes economiques douaniers afin de permettre aux 

operateurs economiques d' en tirer le meilleur profit ; 

1' equipement des services douaniers en moyens adequats ; 

la recherche d'une solution au probleme de main levee des moyens de 

transport en cas de saisie douaniere; 

la reorganisation des services fiscaux et douaniers; 

De fac;on plus specifique, certaines mesures, compte tenu de leur implication, 

seront etudiees en vue d'une application dans les meilleurs delais possibles. 

Elles porteront tout particulierement sur : 

La taxe d'apprentissage et la taxe sur la publicite qui doivent etre supprimees. 

L'impot du minimum forfaitaire : sa suppression est preconisee pour les entre

prises tenant leur comptabilite au Niger ou la deduction automatique au cours 
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de l'annee de celui paye l'exercice precedent. 

Les droits d'entree et de sortie: sur ce point l'accent sera mis sur la suppres

sion des droits de sortie frappant les produits agro-pastoraux manufactures et 

artisanaux exportes, l'allegement sensible des droits d'entree applicables aux 

matieres premieres importees non disponibles localement, 

la patente : celle-ci doit etre reformee, simplifiee, globalisee et progressive. Son 

montant sera proportionnel a !'importance de l'activite du contribuable et fixe 

par tranches ascendantes. L'assiette de la patente doit etre constituee de 

l' ensemble du fonds de commerce. Ce qui permettrait d' en fixer la valeur 

vis-a-vis de tousles tiers, de constituer une preuve officielle du droit au bail. 

En definitive la nouvelle patente doit etre plus simple, non discriminatoire, 

progressive par tranches de fonds de commerce, avoir un taux unique, revisee 

chaque annee dans son assiette, incitative a l'investissement et faire l' objet 

d'une action continue de sensibilisation sur les avantages legaux et economi

ques dont peuvent beneficier les patentables. 

La taxe sur la valeur ajoutee : a ce niveau, il s'agit de regler la question de 

!'imposition du secteur informel en etendant le champ d'application de la taxe. 

Les entreprises industrielles, sous regime du code des investissements, 

devraient beneficier de !'exoneration totale pendant la phase d'exploitation et 

d'investissement tout au long de la periode d'agrement. De plus un renforce

ment des services fiscaux sera envisage de fa~on a garantir une saine applica

tion de la T.V.A. En effet le nombre peu eleve des assujettis reels empeche a 

la T.V.A de jouer son role. Il convient de promouvoir la taxation au reel afin 

d' apprehender la realite des transactions et inciter au maximum a la deduction 

de la T.V.A payee. L'informatisation des services fiscaux peut aider a mieux 

cerner la realite des transactions, simplifier le regime de la T.V.A et favoriser 

l' extension souhaitable de son champ d' application. 

L'lmpot Cedulaire sur les Benefices Industriels et Commerciaux (l.C/B.I.C). 

Pour stimuler les investissements, ses taux doivent etre ramenes de 45 a 35% 

pour les personnes morales et de 35 a 20% pour les personnes physiques. De 

plus il est souhaite que la base taxable a cet impot soit reduite en fonction des 

benefices reinvestis. Dans le meme esprit, les reports a nouveau beneficiaires 
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devraient etre entierement exoneres. n convient par ailleurs de revoir le 

systeme des acomptes provisionnels qui est penalisant. Le coefficient de 1,5 

applique a l'impot du apres une periode deficitaire est a supprimer. 

La contribution fonciere et les taxes assimilees. Ces taxes doivent etre 

rationalisees pour encourager les investissements a travers le regroupement 

des differentes contributions en une seule taxe assise sur la valeur locative qui 

doit etre period.iquement revisee par des commissions nationales OU locales. 

Il est propose la suppression de la taxe sur la valeur locative pour les 

immeubles utilises par les entreprises qui en sont proprietaires. Pour les 

societes un impot unique sur le fonder bati de 20% de la valeur locative apres 

abattement de 40% sera cree. Les contribuables seront representes, dans une 

proportion de 50%, au sein des commissions nationales d'evaluation et de 

revision fonciere. 

Les taxes sur les valeurs mobilieres : les revenus mobiliers devraient etre 

soumis a un precompte unique modere de 15%. 

les impots des collectivites : la realisation d'une etude portant sur !'harmo

nisation entre les impots perc;us par les collectivites et ceux perc;us au niveau 

national est prevue pour eviter les duplications. 

L' adoption de projets des textes sur le regime de l' admission temporaire et une 

large information sur les regimes economiques douaniers pour que les 

utilisateurs potentiels puissent effectivement en profiter. En outre les droits 

doivent etre payes pour toutes les transactions sur la base de leur valeur reelle. 

Les moyens informatiques et humains des services douaniers seront renforces. 

L'importation d' equipements et de matieres premieres sera exemptee de tous 

les droits d'entres pour les entreprises engagees dans des operations d'investis

sement ou d' exportation. Pour ce qui est de la taxe statistique son taux doit 

etre reduit de 3 a 1,5%. 

D'une maniere generate, la reforme fiscale doit permettre de concilier la 

necessite d'un allegement fiscal significatif, indispensable a la relance des activites 

economiques, et le souci de preserver l' equilibre budgetaire. Elle doit egalement 

permettre d' assainir I' economie tout en redonnant a l'Etat une capacite d' epargne et 

d'investissement pour le long terme en supprimant les graves entorses aux regles de 
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la concurrence et les distorsions aux mecanismes d'allocation des facteurs productifs. 

Entreprise particulierement a partir de l'exercice budgetaire 1984, la reforme 

s'est poursuivie, de maniere plus significative, ces dernieres annees (Voir en annexe 

un tableau recapitulatif des references, par type d'impot, des principales reformes 

fiscales introduites par les lois de finances de 1987 a 1992). Elle repose sur le principe 

que l'impot ne doit pas etre uniquement un moyen, pour l'Etat, de se procurer des 

ressources mais surtout un instrument de politique economique. Dans cette optique, 

elle a vise la relance de la consommation et de la production ainsi que l'instauration 

d'une plus grande justice fiscale entre secteur moderne et informel: le tout a travers 

une fiscalite simple et transparente. 

Les tentatives de relance de la consommation ont ete faites en procedant, 

notarnment, a la diminution des taux de la TV A, a I' augmentation du nombre de 

produits qui en sont exoneres et la suppression de l'acompte T.V.A. 

Quant a la relance de la production, elle a ete tentee, en matiere fiscale, par: 

l' exoneration de la TV A pour les entreprises artisanales ; 

la reduction des taux de la TV A Sur les intrants ; 

I' extension du champ d'application de la TV A deductible; 

la reduction des taux des impf>ts fonciers Sur les locaux a usage industriel OU 

commercial, artisanal ou professionnel exploites par leur proprietaire. 

la diminution de la taxe sur le carburant, mesure qui s'est traduite par la 

baisse du prix du carburant a la pompe. 

la suppression des vignettes sur remorques et semi-remorques et de sa revision 

a la baisse pour les vehicules porteurs et tracteurs de plus de dix (10) ans; 

l'octroi de facilites de paiement des patentes sur remorques ; 

En plus de ces mesures, qui visent a reduire les coO.ts des facteurs, d'autres ont 

ete prises pour encourager les operateurs economiques a investir. II s'agit, entre 

autres: 

des dispositions fiscales contenues dans le Code des Investissements revise et 

dans la loi d'orientation de la politique nationale de l'artisanat; 

de l' exoneration temporaire de l'Impot Minimum Forfaire (IMF) pour les 

entreprises nouvellement creees OU en rehabilitation; 

de la baisse des taux d'imposition des benefices industriels et commerciaux 
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(BIC) et des benefices non commerciaux (BNC) ; 

de la reduction de I' assiette de l'IMF a la valeur hors taxes ; 

Conscient du fait que toute economie, de type liberal, ne peut se developper 

que dans le cadre d'une concurrence libre mais loyale, des mesures ont ete prises 

pour tenter d'instaurer une plus grande justice fiscale entre secteur moderne et infor

mel. Dans cette optique, il a ete procede a un elargissement de l'assiette fiscale par 

notamment un debut de fiscalisation du secteur informel a travers: 

la creation d'un acompte B.I.C de 3 % : 

l'uniformalisation des taxes a la reexportation de certains produits et celles a 
la consommation interieure. 

des actions energiques de lutte contre la fraude, dans lesquelles les industriels 

sont associes, ont ete engagees pour enrayer la concurrence deloyale; 

la dotation des services de la douane en moyens supplementaires (vehicules 

tout-terrain, motes, radios mobiles ou fixes de transmission etc.) 

En vue de rendre la fiscalite plus simple et transparente certains imp0ts et 

taxes telles que la patente et la licence ont ete profondement modifiees. Des 

procedures notamment en matiere douanieres, ont ete allegees. Par ailleurs les 

operateurs economiques sont de plus en plus associes aux travaux preparatoires de 

la loi de finances pour ses aspects relatifs a la fiscalite des affaires. 

Les services fiscaux et douaniers ont aussi ete reorganises pour se rapprocher 

davantage des contribuables. C'est ainsi que, entre autre, outre la creation d'une 

paierie a Niamey, il a ete implante une Direction Regionale des lmpots dans chaque 

departement et ouvert des centres des impots dans un certain nombre 

d'arrondissement. Par ailleurs la Communaute Urbaine de Niamey a ete dotee ~'une 

Recette des Impots. 

1.6. Reformes et mesures relatives a la reglementation du travail 

La reglementation du travail est obsolete dans plusieurs de ses aspects. De ce 

fait, le code de travail doit etre revise et adapte au contexte socio~conomique actuel. 

A cet egard, les mesures ci-apres ont ete envisagees: 

l' application de fa~on stricte les procedures et mecanismes prevus par la 

reglementation du travail par tousles partenaires pour eviter la proliferation 
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et I' eternisation des conflits de travail; 

la liberalisation de la reglementation en matiere de contrat de travail, la 

prorogation de la limitation a deux ans des contrats a duree determinee; 

la revision de la convention collective interprofessionnelle et l' adoption de 

conventions collectives par branches d' activite; 

la liberalisation du marche du travail; 

l' allegement de la procedure en matiere de licenciement collectif a caractere 

economique et la limitation du delai d'autorisation a un mois au maximum; 

les dispositions sur le licenciement pour cause economique, la rationalisation -

restructuration d' entreprises en difficulte et sur les licenciements collectifs 

doivent reconnaitre le droit aux entreprises d' en negocier conventionnellement 

les modalites avec les employes et les syndicats. 

la suppression de toutes les interventions de !'administration en matiere 

d' embauche en laissant l' entreprise seule juge de l' opportunite d' engager telle 

ou telle personne de telle ou telle qualification. Pour que les entreprises 

trouvent la pleine maitrise de leurs couts salariaux et d'effectifs toute decision 

de greve doit etre prise au scrutin secret par la majorite des salaries. L'ins

pection de travail ne devrait intervenir qu'en tant que conciliateur ou en cas 

d'accord des parties en tant qu'arbitre. 

l'instauration de garanties et limites au pouvoir des inspecteurs dont les 

missions doivent etre menees dans un esprit d'information et de 

comprehension et non de contrOle suspicieux; 

l' elargissement de la competence de la commission consultative de travail qui 

sera plus frequemrnent consultee sur les differents problemes que posent les 

relations de travail; 

l' amelioration de la competence des delegues du personnel a travers leur 

formation et I' amelioration de leur connaissance des problemes des entreprises; 

la limitation du recours aux sanctions qui devra etre !'exception en trouvant 

d' autres formules pour amener les employeurs a respecter la loi sans les 

conduire trop souvent devant les tribunaux repressifs; 

la reorganisation des services de la main-d'oeuvre et la mise en place d'un 

programme coherent d'informatisation assurant un meilleur suivi des offres 
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et demandes d'emploi et permettant de disposer de donn~s fiables a l'usage 

du service et sur sa gestion. 

Dans le cadre de l'application de ces differentes mesures et reformes, le code 

de travail fait l'objet actuellement d'une revision qui permettra de prendre en compte 

certaines preoccupations des partenaires sod.aux notamment les entreprises privees. 

Cette revision sera !'occasion d'adapter les dispositions du code au contexte soci.o

economique prevalant dans notre pays. 

Le rapprochement des positions des differents partenaires se fait a travers les 

discussions entre employeurs, employes et syndicats sous la supervision des services 

concernes dans le cadre des negociations collectives sur les questions touchant a la 

vie des entreprises tels que les conflits de travail, la reduction des effectifs .. 

En matiere de licenciements collectifs, les procedures sont respectees mais les 

delais d'agrement peuvent etre allonges du fait des reclamations des travailleurs 

obligeant a de longues negociations. De fa~on generale, le delai d'un mois prevu par 

la reglementation est respecte dans la mesure ou l' absence de reponse au terme de 

ce delai implique !'acceptation du contrat. 

Concernant les contrats de travail a duree determinee, le delai de deux ans 

accorde peut etre proroge en fonction de la necessite, par exemple la non disponibilite 

des competences souhaitees sur place. En revanche, !'intervention de l'Etat est jug~ 

indispensable par les services de la main d'oeuvre. 

Les garanties et limites n'ont pas ete instaurees en ce qui concerne les pouvoirs 

des inspecteurs de travail. Mais des actions de sensibilisation sont constamment 

men~s a leur intention a travers la formation initiale et les seminaires de 

perfectionnement. Les textes instituant la commission consultative de travail ont ete 

revus pour introduire une plus grande frequence des reunions. Une actualisation des 

membres est faite chaque fois que de besoin. Cette commission est regulierement 

consultee dans le cadre des conflits de travail. 

Pour ameliorer les competences des delegues de personnel et leur connaissance 

des problemes des entreprises, des seminaires sont regulierement organises a leur 

intention notamment par l'US1N. Dans le reglement des litiges OU infractions a la 

reglementation du travail, le recours aux sanctions est limite au profit de la 

sensibilisation conseillee aux inspecteurs. La formation des inspecteurs de travail est 
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basee sur cette demarche. 

1.7 Reformes et mesures relatives a la formation: 

L'Etat s'est engage a doter le secteur prive des ressources humaines necessaires 

au plan quantitatif et qualitatif. 

Il s'agira par des actions de formations appropriees notamment en gestion de rendre 

performantes et competitives les entreprises du secteur prive moderne, les PME/PMI, 

et le secteur informel. 

Le programme de formation du secteur prive mettra !'accent sur les volets essentiels 

ci-apres : 

la formation a la gestion par la realisation d'un plan national de perfec

tionnement a la gestion et l'amelioration du systeme d'information des 

entreprises; 

la formation technique par la creation de l'institut de maitrise industrielle pour 

fournir a l'industrie nigerienne des agents de maitrise ayant acquis un savoir 

faire et un comportement les rendant tout de suite operationnels et aptes a 
intervenir dans le domaine de la maintenance industrielle; 

!'integration des centres de formation aux entreprises, notamment par: 

,. le rattachement de certains centres de formation a la chambre de commerce, 

d'agriculture, d'industrie et d'artisanat; 

,. !'encouragement du partenariat entre centres de formation locaux et exterieurs. 

la definition et la mise en oeuvre de politiques de formation des formateurs; 

l'etude des opportunites sur la multiplication des centres de formation 

professionnelle et l' augmentation de leur capacite; 

l'etude sur la performance des filieres de formation; 

!'adaptation de la formation aux besoins des entreprises, !'association des 

entreprises dans I' orientation des eleves et la definition des plans de formation 

en adequation avec leurs besoins; 

la construction du batiment du C.N.P.G ; 

!'organisation et la formation des operateurs economiques. 

Les actions les plus significatives entreprises dans le domaine de la formation, 

concernent le rattachement du CFITR a la Chambre de Commerce, la formation a la 



24 

gestion dispensee par le CNPG. En outre des seminaires de formation sont 

regulierement organises au profit des operateurs economiques. 

1.8 Reformes et mesures relatives au financement: 

Le financement des activites et des investissements est rendu difficile du fait 

de plusieurs contraintes liees notamment a l' environnement: 

Pour une amelioration de cette situation, les actions ci-apres sont envisagees: 

la recherche de financement notamment a travers les lignes de credit; 

la creation d'une veritable banque de developpement en vue de financer les 

investissements a long terme; 

!'encouragement du financement inter-bancaire; 

la mise en place du credit de campagne avec l'appui d'une structure fiable 

d'intervention de maniere a faciliter la commercialisation des produits 

agricoles . Ce type de credit doit etre privilegie au niveau de l' Association 

Professionnelle des Banques a travers notamment un consortium bancaire; 

le financement des activites agro-pastorales; 

la creation d'une structure nationale de garantie des prets bancaires; 

le relevement du plafond de refinancement des PME au taux d' escompte 

preferentiel (TEP) de 30 a 100 millions, sera negocie en rapport avec les parte

naires de l'UMOA pour permettre d'accroitre l'autonomie des Banques; 

le relevement du plafond d'autorisation prealable de 30 a 100 millions; 

la creation d'une caisse de compensation pour resoudre les problemes de 

financement des entreprises (travaux publics, batiments etc .. ) ; 

!'institution d'un fonds de garantie et de bonification d'interets afin de 

favoriser l' acces des entreprises au credit et d' alleger leurs charges financieres 

!'institution d'un fonds de garantie automobile; 

la poursuite de la restructuration des institutions financieres appartenant au 

secteur para-public; 

la mise en oeuvre de procedures facilitant le recouvrement des creances de la 

B.D.RN en utilisant integralement les dispositions des textes speciaux pris a 
cet effet. Ce qui permettrait le deblocage des fonds des operateurs economi

ques, notamment ceux des cooperatives geles au niveau de cette banque; 



25 

!'encouragement de la collecte de l'epargne, le developpement de !'assurance 

vie et !'application de mesures fiscales incitatives; 

la vulgarisation des payements par cheque, !'elaboration et !'application de la 

legislation sur les cheques sans provision pour renforcer la credibilite de ce 

moyen de payement; 

!'encouragement de la formation des depats a terme; 

l' obligation a faire aux banques d' avoir un porte-feuille credit a moyen terme 

selon des modalites a determiner; 

la reduction des arrieres de l'Etat vis a vis du secteur prive; 

la garantie de la regularite des controles bancaires par la commission de 

l'U.M.O.A; 

la necessite de definir et de respecter les regles de jeu claires et precises entre 

la banque et son client; 

le renforcement et la protection du secret bancaire; 

le respect de l'orthodoxie bancaire dans l'octroi et le recouvrement des credits; 

l' education, }'information, la sensibilisation des hommes d' affaires sur les 

instruments et les institutions de soutien aux P.M.E/P.M.I ; 

la transformation du Credit du Niger en une banque de !'habitat; 

la promotion de nouvelles formes de structures de collecte d' epargne tant en 

milieu urbain que rural; 

la mise en confiance des banques concernant le recouvrement, la realisation 

des garanties et l' amenagement fiscal; 

l'obtention de l'avis du conseil d'administration de l'U.M.O.A pour les 

nominations des directeurs generaux des banques 

l' encouragement de la syndicalisation des credits par des mesures appropriees 

(intervention de plusieurs banques dans le financement des projets ). Ced pour 

permettre de mobiliser des ressources plus importantes de financement, de 

repartir les risques entre plusieurs banques et d'eviter leur concentration sur 

un seul client; 

l'allegement des frais hypothecaires, de main-levee et des droits de mutation 

pour favoriser la realisation des garanties; 

la suppression des ententes entre banques pour la fixation des taux d'interet; 
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la celerite dans I' etude des dossiers; 

!'implication et la responsabilisation des banques au niveau de la prise de 

decision pour l'agrement des dossiers d'investissements en demandant leur 

avis prealable ;. 

!'extension du reseau bancaire a l'interieur du pays pour une meilleure 

collecte de l'epargne et une meilleure distribution du credit; 

la sensibilisation des operateurs economiques pour une tenue reguliere de leur 

comptabilite afin de faciliter l'octroi des autorisations prealables; 

la facilitation de la realisation des garanties par l'allegement des procedures 

de jugement en cas de contentieux avec les banques. 

la realisation d'une etude Sur l'opportunite de creer une Caisse nationale de 

reassurance; 

la recherche une ligne de credit hotelier aupres des institutions financieres 

pour financer le secteur; 

!'attenuation du cout du credit par la baisse du taux de la T.V.A; 

la conception de nouveaux produits bancaires afin de mobiliser davantage les 

ressources a long terme; 

Au niveau du financement plusieurs mesures et reformes ont ete appliquees 

aussi bien par l'Etat, la Banque Centrale, les banques primaires que les autres 

institutions de financement. 

Dans le domaine de la recherche du financement en faveur du secteur prive 

l'action la plus significative a ete la negociation et l'obtention dans le cadre du 7e 

FED du concours financier du FED pour plus de 12 Millions d'Ecus soit pres de 

quatre Milliards de FCF A. L' Agence de financement et d'Encouragement de la Libre 

Entreprise au Niger qui en assurera la gestion demarrera tres prochainement ses 

activites. Le financement inter-bancaire est largement encourage par l'UMOA. En 

effet, avec !'adoption de la nouvelle reglementation bancaire en Octobre 1989, les 

banques n'ont plus besoin de l'autorisation de la BCEAO pour se faire des prets. La 

Banque Centrale en sera simplement informee. En outre le marche monetaire a connu 

une reforme allant dans le sens de !'encouragement des banques a consentir des prets 

pour assurer le financement de l' economie dans de meilleures conditions. Mais les 

actions de financement sont limitees par la crise economique que connait le pays. 
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Concernant plus particulierement le credit de campagne, le systeme de tierce 

detention a ete mis en place. Le schema de financement exige par la Banque Centrale 

comme prealable a ses interventions a ete regulierement elabore au cours de ses deux 

dernieres annees et transmis a cette institution. Mais d'autres contraintes particulieres 

n'ont pas permis le financement du credit de campagne. Elles sont essentiellement 

liees a l'absence de structures viables de commercialisation, aux difficultes financieres 

des organismes d'intervention au manque de debouches. En outre, eu egard aux 

problemes de recouvrement des creances resultant des campagnes anterieures, les 

banques sont de plus en plus reticentes a intervenir dans cette operation. 

n n' existe pas de dispositions particulieres favorables au financement des 

activites agro-pastorales. Toutefois des actions sont entreprises a ce niveau par 

certaines ONG et projets. 

Les nouvelles dispositions adoptees ont permis un assouplissement significatif 

de la reglementation bancaire. Le systeme de financement preferentiel a ete supprime. 

Mais des dispositions peuvent etre prises au niveau de chaque pays pour etablir des 

ordres de priorite. Le systeme d'autorisation prealable a ete supprime. Ainsi, l'avis 

de la Banque Centrale n'est pas requis pour l'octroi du credit. Toutefois, lorsque le 

montant du credit est superieur a 100 Millions de FCFA, le dossier lui est transmis 

a posteriori pour verification de la qualite de la signature. 

Les reflexions sont en cours pour la mise en place d'un fonds de bonification 

d'interets afin de favoriser l'acces des entreprises au credit et alleger leurs charges 

financieres. 

La restructuration du secteur se poursuit en vue de son assainissement. Dans 

ce cadre, la BDRN a ete liquidee en 1990 et la SONIBANK creee. Les autres institu

tions financieres font l' objet d'une recapitalisation de fa~on a conforter leur situation. 

Pour encourager la collecte de I' epargne, des taux d'interets substantiels sont 

accordes aux epargnants. I1s sont actuellement de 8,5%. L'incitation de la formation 

des depots a terme se fait a travers l'octroi des taux d'interet differencies en fonction 

des compartiments (de la duree du depot sur le marche monetaire). 

Les dispositions particulieres ont ete prises pour favoriser le recouvrement. A 

cet egard, des textes speciaux ont ete adoptes. La commission Crimes et Abus 

Politiques, Economiques et Socio-culturels intervient largement dans les efforts de 
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recouvrement entrepris au niveau de la liquidation de la BDRN. De plus, avec le vent 

de democratisation qui souffle dans notre pays, les interventions politiques dans le 

domaine de l'octroi ou du recouvrement du credit sont relativement limitees voire 

inexistantes. Les banques sont desormais pleinement responsables de leurs operations. 

Le secret bancaire est largement protege sauf en cas de situation exceptionnelle. 
! 

L'education, !'information et la sensibilisation des hommes d'affaires sur les instru

ments et les institutions de soutien aux PME/P.MI se fait a travers les programmes 

de formation dispenses par le CNPG. 

Pour la mise en place d'un systeme de caisses d'Epargne et de credit des textes 

ont ete inities au niveau de la BCEAO. Des projets sont prevus avec l'appui de 

certains bailleurs de fonds (CANADA, USAID). 

La nomination des Directeurs Generaux des Banques au plan national n'est pas 

soumise a la decision du Conseil d' Administration de l'UMOA. Toutefois, la 

commission bancaire de l'UMOA en est informee. Elle peut suspendre ou revoquer 

les Directeurs Generaux en cas de graves irregularites ou d'incompetence dans la 

gestion. 

Chaque fois que de besoin les banques procedent a la syndicalisation du credit 

dans le souci d'un partage des risques. 

Les abus quant aux ententes entre les banques sont reprimes par la commission 

bancaire. 

Des efforts importants ont ete faits ces dernieres annees notamment a travers 

!'adoption d'une nouvelle reglementation bancaire pour favoriser l'octroi du credit 

et le financement des activites econom.iques. 

1.9. Reformes et mesures dans le secteur industriel 

L'industrie constitue le moteur essentiel pour le developpement de tout pays. 

Mais face aux multiples problemes que connait ce secteur au plan national, des 

reformes et mesures ont ete constamment envisagees pour assurer sa survie. Il s' agit 

principalement de : 

la mise en place d'un mecanisme de protection des unites industrielles. A cet 

effet un cadre sera elabore qui mettra !'accent sur une protection efficace des 

industries, !'encouragement a la consommation des produits locaux, la lutte 
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contre la fraude. 

la revision du code des investissements: le Niger a institue un code des 

investissements des 1961. Pour repondre aux exigences de !'evolution de la 

situation economique et sociale, plusieurs revisions sont intervenues en 1963, 

1968 et 1974. 

Compte tenu des changements intervenus une nouvelle revision de ce code est 

prevue. 

l'appui institutionnel et tedutique aux P.M.E/ P.M.I et favoriser !'emergence 

d' une generation d' entrepreneurs dynamiques; 

la promotion de la consommation des produits industriels nationaux; 

la rehabilitation des unites industrielles; 

la mise en place de contrats-plans entre l'Etat, les entreprises et les syndicats; 

la definition d'un systeme national de normes industrielles; 

la mise en place d'un projet de formation en maintenance industrielle avec 

l'ONUDI. 

I' amelioration de la competitivite des entreprises industrielles par la reduction 

de leurs couts de production, l' amelioration de leur gestion et une meilleure 

adequation de I' offre a la demande ; 

!'institution d'un regime d'admission temporaire pour ouvraison: il s'agit de 

creer un regime de suspension temporaire des droits et taxes de mise sur le 

marche en precisant les conditions physiques et administratives d'application. 

Pour la mise en place d'un mecanisme de protection des unites industrielles, 

un comite a ete mis en place regroupant les differentes parties concernees. Les 

conclusions issues de ses travaux ont permis !'adoption des mesures de soutien au 

secteur notamment la re-institution du systeme de licences et quota, la prohibition de 

!'importation de certains produits similaires a ceux fabriques localement, le 

reamenagement de la fiscalite. Pour la rehabilitation des unites industrielles, certaines 

actions ont ete engagees qui concernent l'envoi d'une requete a l'ONUDI pour la 

rehabilitation de la SNC, la rehabilitation de la SONITEXTIL. 

Les actions de lutte contre la fraude ont ete intensifiees. 

La revision du code des investissements a ete effective depuis Decembre 1989. 

Les nouvelles dispositions mettent l'accent sur : 
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la mise en confiance des promoteurs par !'adoption d'un code unique pour 

tousles investisseurs quelque soit leur nationalite. 

l'allegement des procedures et conditions d'acces : certains avantages sont 

desormais accordes par arretes conjoints des Ministeres charges de l'Industrie 

et des Finances. 

le champ d'application du code a ete elargi et englobe desormais en plus du 

secteur industriel, l'artisanat de production, la production cinematographique, 

la maintenance des equipements industriels. 

l'assouplissement de la sortie du code par !'introduction du principe 

d' avantages degressifs pendant les trois dernieres annees. 

l'accroissement des avantages lies a la phase demise en place des equipements 

pour tenir compte des difficultes de financement rencontrees par les 

promoteurs. 

la decentralisation par l'encouragement des entreprises a s'installer a l'interieur 

du pays en leur accordant des avantages supplementaires. 

le developpement des filieres et secteurs prioritaires que sont !'agriculture et 

l' elevage en accordant des a vantages consequents aux entreprises operant dans 

ces secteurs. 

le relevement du seuil minimum d'investissements. 

l'adjonction de dispositions speciales aux regimes existants. 

La mise en application du nouveau code d'investissement n'a pas permis de 

drainer des investissements significatifs compte tenu de la morosite economique, de 

!'exacerbation des conflits sociaux et des problemes de securite au cours de ces 

dernieres annees. En outre, le comportement du tissu industriel existant qui connait 

une nette degradation de ses activites n'incite guere de nouveaux investissements au 

Niger. En definitive, l'impact du nouveau code est reste tres limite. Il n'a pas permis 

d'atteindre les objectifs recherches. 

Concernant la mise en place d'un systeme national des normes industrielles, 

l'inventaire prealable a travers la collecte des informations est en cours. Pour la mise 

en place d'un projet de formation en maintenance industrielle avec l'ONUDI, l'accord 

a ete donne au MAE/C pour la signature du document du projet. 
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Dans le cadre de I' amelioration de la competitivite des entreprises industrielles, 

le prix des hydrocarbures (fuel industriel) a ete reduit, la fiscalite relative aux couts 

des intrants reamenagee. Les discussions sont en cours concernant la reduction des 

prix de l'electricite. Un comite a ete mis en place pour reflechir globalement sur la 

question de la competitivite des entreprises et faire des propositions au gouver

nement. 

Le regime d'admission temporaire pour ouvraison a ete institue. 

L' application de ces differentes mesures n' a pas permis de conforter la 

situation du secteur industriel. Celui-ci a connu une baisse notable de ses activites. 

La valeur ajoutee de l'industrie manufacturiere a baisse de 40% pendant la periode 

1987 /1988. Le secteur industriel se caracterise par une sous utilisation de la capacite 

de production, la mevente de la production et une baisse du niveau de l'emploi. 

Cette situation tient essentiellement a la baisse de la demande, a la degradation 

de l'environnement marquee par une fraude quasi-generalisee, aux insuffisances en 

matiere de marketing et de gestion de certaines entreprises. 

1.10. Reformes et mesures dans le domaine des mines et de l' energie 

Les principales reformes et mesures prevues dans le domaine sont: 

la revision du code minier ; 

l' elaboration d'un regime fiscal relatif aux activites de recherche, d' exploitation 

et de commercialisation des substances minerales; 

la decentralisation effective de l' administration chargee des mines; 

la conception et elaboration de conventions d' etablissement types pour les 

societes de recherche et d'exploitation miniere; 

la recherche de nouveaux debouches pour !'uranium et l'etain et organisation 

rationnelle de !'exploitation et de la commercialisation de l'or; 

la poursuite de l'effort d'amelioration de la competitivite des societes minieres 

par une augmentation de la production et une reduction des charges 

d'exploitation externes; 

la mise en place d'un comite interministeriel pour la tarification de l'electricite; 

la reduction des couts des facteurs de production: electricite, eau, hydrocar

bures. 
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la revision des textes de la C.S.P.P.N en vue decreer un fonds national de 

l'energie ; 

!'adoption du code petrolier; 

La plupart des mesures prevues sont en cours de realisation. Elles ont, en 

grande partie, ete engagees. Toutefois l'idee de transfert des centres d'achat a ete 

abandonnee au profit du regroupement des differents centres. 

1.11. Reformes et mesures dans le domaine de l'artisanat 

Le secteur de l'artisanat a, ces dernieres annees, fait l'objet de plusieurs 

reflexions au cours desquelles de nombreuses mesures et reformes ont ete degagees 

pour assurer sa relance: 

!'adoption d'une loi d'orientation pour le secteur de l'artisanat definissant les 

caracteristiques du secteur de la micro et petite entreprise et de l' environne

ment necessaire a l' emergence et au renforcement d' entreprises dans ce 

secteur; 

la traduction de la politique nationale de developpement de l'artisanat en un 

programme de developpement de la micro et petite entreprise pour concretiser 

progressivement les operations contenues dans la loi d' orientation; 

la mise en oeuvre d'une politique de developpement de l'artisanat pour 

ameliorer l' environnement des micro et petites entreprises artisanales par un 

ensemble de mesures coherentes et concertees avec les interesses. 

la mutation de la micro et petite entreprise du stade ou elle se trouve vers 

celui d'une entreprise artisanale dotee de tous les attributs de la propriete 

privee; 

la presentation du programme a une conference de bailleurs de fonds sur le 

secteur de la micro et petite entreprise nigerienne en fevrier 1992. 

!'identification des projets d' entreprises artisanales ; 

!'application de mesures speciales pour garantir des debouches internes aux 

produits industriels et artisanaux; 

la conception d'une fiscalite claire, simplifiee et offrant une contre-partie par 

!'institution d'un impotunique (nouvelle patente) regroupant differents impots 

et taxes; 
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!'institution d'une journee de fete de l'artisanat; 

!'institution des fichiers nationaux et regionaux de la nouvelle patente et des 

metiers; 

!'institution d'un corps de percepteurs prives directement remuneres par la 

nouvelle patente ; 

la mise en place d'une politique de formation apprentissage visant a mettre 

en valeur les ressources humaines existantes et a attirer de nouvelles qualifi

cations vers l'artisanat; 

la realisation des actions visant a favoriser la fonction commerciale sous forme 

de partenariat dans une logique d'entreprise. 

la formation d'agents commerciaux specialises; 

la creation des centres d'appui technique a l'artisanat dote d'une cellule de 

coordination basee a Niamey ; 

la modification de la legislation relative a l'apprentissage pour !'adapter aux 

realites nationales ; 

l'encouragement de la production de biens qui se substituent aux importations 

et articles insuffisamm.ent produits au Niger, 

la realisation l'inventaire des produits de l'artisanat d'art traditionnel, 

la creation d'un fonds national de developpement de l'artisanat 

la revision du fonctionnement actuel des divers fonds de garantie mis en place 

par les projets dans certaines banques ; 

la creation d'un OU plusieurs organismes de type bancaire specialise dans 

l'octroi de petit credit aux artisans et a d'autres operateurs economiques. 

la mise en place et la consolidation aupres de la CNE d'un service specialise 

dans le petit credit aux artisans; 

la recherche de moyens permettant de relier les systemes financiers formels 

et informels en favorisant I' emergence de tontines professionnelles ; 

la promotion d'association d'artisans, GIE, ONG syndicats; 

la creation au sein de la chambre de commerce d'une Direction de l'artisanat 

la reflexion en vue de la mise en place d'une federation ou union nationale des 

artisans ; 

la multiplication des projets d'appui a l'artisanat et !'encouragement de la 
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concertation entre partenaires de ce secteur; 

l'instauration d'une circulation plus fluide de !'information dans le domaine 

de l'artisanat, en profit des micro et petites entreprises et de divers operateurs 

economiques 

!'encouragement au regroupement des artisans avec des statuts juridiques 

appropries ; 

la mise en place d'un dispositif permettant une meilleure connaissance des 

sources d'approvisionnement; 

!'adoption de mesures permettant aux micro et les petites entreprises d'etre 

plus aptes a repondre tant du point de vue quantitatif que qualitatif aux 

exigences du marche contemporain ; 

la realisation d'etudes pour identifier les filieres porteuses 

la creation d'un catalogue en y introduisant un label de garantie d'origine; 

!'organisation des missions de reconnaissance et l'appui materiellement et 

financierement les reseaux regionaux de l'artisanat; 

la creation des manufactures et des cooperatives afin de faciliter l'acces aux 

decouches exterieurs ; 

la realisation d' enquetes et etudes de marche pour mettre en evidence les 

conditions d' acces a ces marches sur la base de l'inventaire des produits artisa

naux 

la creation d'un systeme d'information pouvant garantir un environnement de 

concurrence libre et loyale. 

Dans ce secteur, des reformes et mesures importantes ont ete executees: 

la mise en place d'un projet "Elaboration d'une politique nationale de 

l' Artisanat" financee par le PNUD ; 

I' organisation a Niamey d'une journee nationale de reflexion sur l' Artisanat 

regroupant les principaux partenaires du reseau; 

!'organisation d'une consultation des bailleurs de fonds ; 

I' adoption d'une loi d'orientation sur l'artisanat par ordonnance N° 92-026 du 

7 Juillet 1992 portant orientation de la politique nationale de l' Artisanat. Ce 

texte vise a mettre en oeuvre une strategie tendant a modifier progressivement 

l'environnement existant afin de le rendre plus adapte et plus incitatif au 
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developpement de la micro et petite entreprise artisanale. Celle loi definit les 

orientations sectorielles en matieres fiscales et douanieres, de formation et 

education, de valorisation des ressources humaines, d'apprentissage, de 

technologie, de recherche technique, de financement, d'approvisionnement, de 

mecanismes institutionnels. Les orientations ainsi enoncees n'ont pas encore 

fait l'objet d'une application. 

une journee nationale de l'artisanat a ete instituee 

le principe de !'institution d'un impet unique a ete retenu dans la loi 

d'orientation. n reste a en definir le niveau et les modalites de perception. 

1.12. Reformes et mesures relatives au secteur des transports 

Elles sont de plusieurs ordres et concernent : 

!'adoption de mesures relatives au desenclavement du pays, notamment par 

la diminution des couts de transport et la diversification des voies d' acces; 

l'elaboration d'une reglementation sur l'acces a la profession de transporteur; 

!'actualisation des textes reglementant le transport routier interieur; 

!'institution d'un titre international de transport en matiere de transport en 

com.mun; 

!'institution d'une taxe routiere proportionnelle a la charge utile totale du 

vehicule et au parcours pour les vehicules etrangers ; 

l'allegement des taxes sur le carburant en vue de developper les activites des 

aeroports; 

!'interdiction a l'OPVN de recourir aux vehicules etrangers pour assurer le 

transport interieur ; 

l' association des transporteurs et corps syndicaux aux decisions les concernant; 

la lutte contre le transport clandestin; 

la revision de la repartition du fret minier et des hydrocarbures entre la 

S.N.T.N et les autres transporteurs nigeriens; 

!'implication des transporteurs prives nigeriens a la distribution des vivres a 
l'interieur du pays ; 

!'intensification de la cooperation en matiere de transport et de transit avec 

tous les pays limitrophes ; 
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!'harmonisation de la reglementation du transport inter-Etats; 

la recherche avec le Benin des solutions appropriees pour assurer la viabilite 

de l'O.C. B.N ; 

la recherche des voies et moyens pour realiser a terme le prolongement des 

chemins de fer entre Parakou-Niamey et Kaoura Namoda-Maradi ; 

la negociation de la mise a disposition des espaces portuaires dans les ports 

de transit ou nous n' en disposons pas ; 

la realisation progressive des infrastructures (entrepots, terre-plein) necessaires 

au transit de nos marchandises ; 

la reorganisation du transport interurbain de passagers ; 

le renforcement de la presence des organismes de suivi des marchandises et 

des operateurs economiques nigeriens dans les pays de transit ; 

la participation aux negociations internationales, regionales et sous regionales 

sur les transports maritimes ; 

la maitrise du fret maritime genere par notre commerce exterieur tout en 

veillant a la regularite des services maritimes desservant les ports de transit 

la recherche de moyens permettant d' attenuer les contraintes des accords de 

Yamoussoukro d' Air Afrique notamment sur le quota et la desserte pour 

permettre aux compagnies qui le desirent de desservir le Niger; 

la multiplication des accords bilateraux aeriens et la concretisation de ceux deja 

existants; 

!'adoption d'une strategie permettant de tirer le meilleur profit de notre 

appartenance a l' ASECNA et a Air Afrique ; 

la poursuite de la formation des cadres pour rendre les services aeriens plus 

efficaces ; 

la formation des transporteurs routiers en matiere de gestion; 

la recherche de financement pour le renouvellement du pare de transport 

routier; 

le reexamen avec les partenaires de la possibilite d'enlever directement une 

partie du fret au depart de Cotonou; 

l'arret du detournement du trafic de passager civils par l' Armee; 

l' adoption de mesures permettant de garantir la regularite des services 
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maritimes desservants les postes de transit du Niger; 

I' organisation du transport fluvial en pirogue pour les exploitants 

traditionnels sur le fleuve Niger; 

la recherche des moyens de modernisation des outils de travail des piroguiers. 

La situation economique difficile que connait le pays n'a pas permis d'engager 

des actions significatives de desendavement du pays. Toutefois, des reflexions ont ete 

menees sur la definition d'une politique de desenclavement. La reduction des prix 

des hydrocarbures intervenue en 1992 a permis d'alleger quelque peu les couts de 

transports. Mais en raison de !'aggravation des autres facteurs de couts depuis la 

derniere revision des prix datant de 1982, les tarifs de transport n'ont pas connu de 

modification. 

Au plan institutionnel, les textes relatifs a l'exces a la profession de trans

porteurs sont en cours d'elaboration. Pour !'actualisation des textes reglementant le 

transport routier interieur, des fiches d'etude critique ont ete elaborees, les textes a 
modifier identifies. L'interdiction a l'OPVN de recourir aux vehicules etrangers pour 

assurer le transport interieur est effective. Les transporteurs nationaux participent a 
l'acheminement des vivres. Pour la repartition des frets miniers et hydrocarbures, les 

travaux d'une commission creee a cet effet ont abouti a la conclusion d'un accord 

entre les parties en presence. Pour le renouvellement du pare de transport routier, 500 

millions ont ete prevus dans le cadre du 2e projet sectoriel relatif a la revision du 

pare. Par ailleurs, les transporteurs et les corps syndicaux sont regulierement associes 

a la prise des decisions les concernant. Des actions ont ete engagees en relation avec 

les services de police, de gendarmerie et les syndicats pour la lutte contre les trans

ports clandestins. 

Pour la formation des transporteurs routiers dans le domaine de la gestion, des 

actions sont engagees a travers le projet de restructuration du CFITR avec l'appui de 

la Banque Mondiale. 

Malgre les mesures et reformes jusque la appliquees, plusieurs contraintes 

limitent l'efficacite du secteur de transports. n s'agit surtout des tracasseries 

administratives, des couts lies a l'enclavement et a l'etendue du territoire national, de 

la degradation, de l'insuffisance du reseau de transport et du probleme d'insecurite 

dans certaines regions du pays. 
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1.13. Reformes et mesures relatives au secteur du tourisme et de l'hotellerie 

Pour relancer ce secteur et favoriser !'intervention du prive, plusieurs actions 

ont ete envisagees 

la definition d'une politique sectorielle de filiere qui vise a combler l'absence 

d'une politique nationale de developpement du tourisme malgre toutes les 

potentialites existantes et les choix anterieurs. 

I' elaboration d'un code d'investissements touristiques et hoteliers determinant 

un ensemble de mesures fiscales destinees a encourager l'investissement dans 

ce secteur; 

la mise en valeur de nouveaux sites touristiques au niveau de tous les 

departements; 

le developpement d'un tourisme cynegetique; 

!'organisation de seminaires dans les hotels et les campements pour soutenir 

le tourisme; 

le renforcement des actions de cooperation multilaterale en faveur du 

developpement touristique; 

la rehabilitation des hotels et agences de voyage; 

I' organisation et la formation des professionnels du secteur du tourisme et de 

l'hotellerie ; 

la restructuration des institutions d'encadrement du tourisme et de l'hotellerie; 

la Jutte contre les chasse-touristes en vue d'eliminer les hebergements 

clandestins des touristes; 

la politique de ciel ouvert pour encourager le tourisme; 

Plusieurs actions ont ete entreprises dans le domaine du tourisme et de 

l'hotellerie notamment dans le cadre de la mise en oeuvre du Cahier des Charges. 

C'est ainsi qu'un code d'investissements touristiques et hotelier a ete elabore. 

Un projet de textes est soumis a !'approbation du gouvemement. 

Pour la mise en valeur de nouveaux sites touristiques au niveau de tousles 

departements un financement, prevu dans le cadre du schema de developpement 

touristique, est acquis. 

Une reglementation relative au developpement du tourisme cynegetique est 

en cours d' elaboration. 
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Plusieurs seminaires ont ete organises dans les hotels pour soutenir leurs 

activites. 

Dans le cadre des actions de cooperation multilaterales en faveur du 

Developpement du tourisme, une mission a ete effectuee en Espagne au cours de 

laquelle un projet de formation a ete negocie. 

Les efforts de rehabilitation des hotels et agences de voyages ont ete engages 

dans le cadre de la cooperation avec le FED. 

Les actions d'organisationet de formation des professionnels du Tourisme sont 

en cours grace a un appui financier du FED. 

Dans le cadre de la restructuration des institutions d'encadrement du tourisme 

et de l'hotellerie les textes elabores ont !€\US l' approbation du Conseil 

d' Administration de !'Office National du tourisme. La restructuration de la SONHO

TEL est en cours. Pour financer les besoins du secteur du Tourisme et de l'Hotellerie 

un fonds de garantie d'un montant de 256 millions de FCF A a ete mis en place sur 

les ressources du STABEX. 

La lutte contre les chasse-touristes est menee a travers 1' association des guides 

creee a cet effet. Un programme d'integration des chasse-touristes est mis en place. 

L'application des reformes et mesures dans le domaine du tourisme et de 

l'hotellerie n'a pas connu de difficultes particulieres. Plusieurs d'entre elles 

s'inscrivent dans le cadre de !'elaboration du schema de developpement du tourisme. 

1.14 Reformes et mesures relatives au developpement du partenariat 

Le developpement des secteurs d'activite economique est confronte a plusieurs 

difficultes dont les causes sont notamment les insuffisances de gestion et de maitrise 

de la technique, la formation du personnel. 

Aussi, plusieurs mesures s'imposent pour surmonter ces difficultes. A cet 

egard, le partenariat peut etre d'un apport certain. 

Pour favoriser son developpement plusieurs mesures ont ete envisagees: 

l' elargissement du marche a travers les accords de cooperation et l' organi

sation ou la participation a des manifestations commerciales ; 

!'elaboration d'une charte du partenariat; 

la recherche des possibilites de creation et de developpement des P.M.E par 

la sous traitance avec les entreprises etrangeres 
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!'organisation de rencontres periodiques de haut niveau sous forme de 

commissions mixtes pour une concertation permanente entre pouvoirs publics 

et organisations professionnelles et consulaires des pays concernes; 

mise en place d'un systeme de cooperation entre operateurs economiques 

prives nationaux et etrangers; 

!'elaboration d'une strategie de privatisation des entreprises publiques en 

relation avec les partenaires prives nationaux OU etrangers; 

la mobilisation des organisations professionnelles au service du 

developpement economique. 

Dans le domaine du partenariat aucune action significative n' a ete entreprise. 

Les actions sont limitees a la participation a certaines manifestations commerciales. 

Les partenaires exterieurs n'ont pas ete associes aux operations de privatisation. 

1.15 Reformes et mesures visant !'intensification des relations economiques avec 

le Nigeria 

Le Nigeria, de par sa population et ses richesses naturelles, presente 

d'importantes potentialites. Pour intensifier les relations et les echanges avec ce pays, 

plusieurs mesures ont ete prevues: 

la reaffirmation de la volonte politique sur la necessite de saisir les 

opportunites qu' offre le voisinage avec le Nigeria; 

la lutte contre la fraude qui limite !'exploitation de toutes les potentialites 

offertes par le Nigeria; 

la creation de zones speciales; 
I 

l' etablissement des relations bancaires plus directes entre les deux pays pour 

favoriser les transactions; 

le developpement du partenariat et la recherche de debouches; 

la mise en place d'un poste d' Attache Commercial a Kano qui aura 

essentiellement pour missions, la collecte et !'examen de toute la 

reglementation, et tousles circuits de change, des mecanismes de payement, 

des filieres et creneaux. Ceci dans le cadre de la promotion de nos produits sur 

le marche du Nigeria. 

la promotion des echanges entre les deux pays ; 
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I' encouragement des echanges Sud-Sud et I' organisation des foires bilaterales; 

!'institution d'un systeme de partenariat engageant des capitaux; 

Pour mieux exploiter les potentialites qu' offre le voisinage avec le Nigeria, des 

contacts politiques sont regulierement pris a un haut niveau. Un poste d' Attache 

Commercial a ete mis en place a Kano avec essentiellement pour role de promouvoir 

les echanges entre les deux pays. Le Niger participe regulierement aux foires 

organisees par le Nigeria notamment a Kaduna. 

Un accord, pour la fourniture au Niger de I' energie electrique a des conditions 

preferentielles pendant quinze ans, a ete signe en 1992 entre les deux parties. 

Des missions d' etude et de prospections commerciales sont regulierement 

organisees en direction du Nigeria. Des negociations sont en cours en vue de la 

revision de !'accord commercial signe entre les deux pays en 1976 et l'obtention par 

le Niger de conditions plus favorables de fournitures des produits petroliers et du 

Gaz. De plus les activites de la commission Mixte Nigero-Nigeriane de cooperation 

s'inscrivent largement dans le cadre de la dynamisation de la cooperation 

economique et commerciale entre les deux pays. Les problemes y relatifs y sont 

debattus. Les relations financieres entre les deux pays sont traitees de fa~on informel

le, par payement en devise OU a travers la chambre de compensation. 

1.16 Promotion des activites commerciales par les femmes 

Les fem.mes constituent plus de 50% de la population Nigerienne. Aussi, pour 

favoriser leur pleine participation dans le developpement economique national , 

plusieurs actions ont ete envisagees: 

la finalisation et !'adoption d'un document de definition d'une politique en 

matiere de promotion de la femme; 

la redynamisation de I' association des fem.mes commer~antes et entrepreneurs 

et leur integration dans les structures d' encadrement com.me la Chambre de 

Commerce; 

l'implication des femmes rurales dans toutes actions de promotion de 

l'entreprenariat feminin; 

la non singularisation de la femme par rapport a la reglementation 

commerciale 
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le recensement de tous les textes de la fonction publique cliscriminatoire a 
l'endroit des femmes pour les abroger. 

Dans le cadre de !'execution de ces mesures, un atelier de reflexion sur la 

definition d'une politique de promotion de la femme a ete organise et un comite mis 

en place a cet effet. Le nouveau code de commerce nigerien ne contient aucune 

disposition cliscriminatoire a l'egard de la femme. Celle-cl reste soumise aux memes 

conditions que l'homme dans l'exercice de la profession commerciale. Les femmes 

sont de plus en plus irnpliquees dans les actions de promotion economique et 

commerciale. Il reste que leur role dans les differentes structures est actuellement 

limitee a raison d'une prise de conscience qui n'est qu'a ses debuts. La poursuite des 

actions ainsi engagees est souhaitable pour favoriser l' emergence de veritables 

operateurs economiques dans cette couche majoritaire de la population nigerienne. 

1.17 Autres mesures de promotion du secteur prive 

Il convient de noter parmis les mesures n'ayant pas fait l'objet d'un classement 

specifiques, celles relatives a : 
la reorganisation de la chambre de commerce tout en lui dormant une 

autonomie administrative. En outre, celle-ci doit etre informatisee pour mieux 

repondre aux imperatifs de fourniture d'une prestation de qualite aux opera

teurs economiques. L'informatisation doit egalement toucher le service de !'in

formation commerciale du Centre Nigerien du Commerce Exterieur. Des 

guides seraient elabores qui serviraient de supports pour la promotion pour 

les secteurs BTP, commerc;ant industriels. Il s'agit a travers cette action de 

mettre a la disposition des operateurs economiques le minimum de connais

sances necessaires a la creation et au developpement de leurs entreprises; 

la refonte des textes reglementant les statuts des structures et associations des 

producteurs ; 

!'association des populations aux projets de developpement; 

l'appui aux operateurs economiques et producteurs pour I' exportation de leurs 

produits (moutons en Arabie Saouclite avant le pelerinage); 

le developpement de !'information et de l'encadrement economique des 

entreprises a travers un programme consequent d'animation economique; 
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la realisation d' etudes et diagnostics sectoriels pour mieux cerner la dimension 

reelle des problemes rencontres en vue de definir une approche susceptible 

d'ameliorer l'activite des entreprises concernees. 

Pour redynamiser la Chambre de Commerce, de nouveaux statuts, qui 

conferent une plus grande autonomie a cette institution, ont ete elabores et transmis 

au gouvernement pour approbation. Les modifications apportees visent a rapprocher 

d' avantage la structure consulaire des operateurs economiques. 

Un projet de code rural a ete finalise et soumis au gouvernement. 

La mise en oeuvre du programme d'animation economique s'est faite de fa<;on 

partielle (participation et ou organisation de certaines manifestations commerciales) 

en l' absence de moyens financiers). 

1.2 MESURES ET REFORMES NON APPLIQUEES 

Plusieurs reformes et mesures envisagees n'ont pas connu d'application 

effective. Nous nous limiterons a rappeler celles dont la mise en oeuvre nous semble 

essentielle dans le cadre de la politique de promotion du secteur prive. Les 

principales raisons liees a leur non application seront degagees, de fa<;on a envisager 

comment remedier a la situation. 

1°) mesures et reformes relatives a la liberalisation 

Dans ce domaine un effort important a ete fait. 

Les mesures ont ete appliquees ou engagees dans leur quasi totalite. Le pro

bleme qui se pose est celui de leur efficacite en !'absence de mesures d'accompagne

ment suffisantes notamment en matiere d' organisation, d' encadrement des operateurs 

economiques et de financement. 

2°) mesures fiscales 

Plusieurs mesures fiscales, visant a promouvoir le secteur prive, n'ont pas fait 

I' objet d' application. 

C'est le cas notamment de la suppression de: 

l'IMF pour les entreprises tenant toute leur comptabilite au Niger; 

de la taxe d'apprentissage : 

de la taxe sur la publicite en vue d'encourager la diffusion des informations 
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economiques et de la connaissance des produits locaux par les consommateurs 

des droits de sortie sur les produits agro-pastoraux et artisanaux manufactures. 

Le regroupement des differentes taxes foncieres en un impot unique assis sur 

la valeur locative, regulierement mise a jour, des installations ne s'est pas concretise. 

n en est de meme pour l'etude sur !'harmonisation des impots per~ par les 

collectivites et ceux perc;us par !'administration centrale pour eviter I.es duplications 

ainsi que de la creation de zones speciales. 

Plusieurs mesures tendant a rendre la legislation fiscale plus transparente sont 

restees au stade de simples projets ou intentions. On peut citer dans ce cadre, outre 

la non realisation de la reforme generale de la fiscalite, I' absence de document unique 

actualise sur la legislation en vigueur et d'un recueil d'information sur les regimes 

economiques douaniers. 

Les obstacles a la mise en application des mesures fiscales sont d'abord d'ordre 

budgetaire. En effet, l'Etat, compte tenu des difficultes financieres qu'il connait, n'a 

pas ete en mesure de se dessaisir de certaines recettes. Ce faisant il se prive d'un 

instrument essentiel de promotion de secteur prive dont la degradation limite 

forcement la capacite contributive. Ces obstacles sont aussi lies au fait qu'une bonne 

partie de l' economie est peu monetarisee. 

Enfin on ne peut meconnaitre I' influence de quelques groupes depression sur 

les organes etatiques dans la non mise en oeuvre, voire l'annulation, de certaines 

mesures. 

3°) reglementation du travail et formation 

Dans ce domaine, il n'y a pas de progres significatifs dans l' application des 

mesures envisagees. Ainsi, la liberalisation de la reglementation en matiere de contrat 

de travail n' a pu etre effective. Il en est de meme de l' application correcte des proce

dures et mecanismes en matieres de travail par tous les partenaires. En effet, les 

services competents estiment que ces dispositions constituent une base de discussion 

pouvant etre depassee par les partenaires sociaux en fonction de leurs interets et de 

la situation qui prevaut. Ce qui engendre forcement des abus. 

De plus, la degradation du climat social, resultant d'un poids excessif des 

syndicats, rend difficile l'applica~on effective de la reglementation du travail. Cela 

se traduit par une baisse de la productivite des entreprises avec, pour consequence, 
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!'aggravation de leur situation financiere mena~ant a terme leur survie. 

En matiere de formation, la creation de l'institut de maitrise industrielle n'a 

pas ete effective. La construction du batiment du CNPG n'a pas ete realisee faute de 

moyens financiers. 

4°) financement 

Compte tenu de la situation financiere difficile que connait le pays, la banque de 

developpement n' a pas pu etre creee. La SONIBANK n' a pas ete en mesure de 

combler le vide laisse par la BDRN. De ce fait, le probleme de financement des 

activites economiques se pose avec acuite. La mise en place des credits de campagne 

reste confrontee a d'importantes difficultes en raison de !'absence de structure 

appropriee de commercialisation, des problemes d'ecoulement des produits, des 

contraintes imposees par la banque centrale. 

Les efforts entrepris pour !'institution d'un fonds de garantie automobile ne 

se sont pas concretises. 

Compte tenu des problemes financiers actuels entrainant une insuffisance de 

l'epargne mobilisable I' extension du reseau bancaire a l'interieur du pays n'a pas ete 

envisagee par les institutions financieres en raison de l'insuffisance de l' epargne 

mobilisable et de besoins de credit. 

5°) industrie et artisanat 

Dans le domaine industriel les differentes mesures prevues ont ete mises en 

oeuvre meme si les resultats obtenus restent tres mitiges. 

Concernant l'artisanat, la loi d'orientation de la politique nationale de 

I' artisanat recemment adopte qui prevoit un certain nombre de mesures incitatives 

pour le secteur n'a pas ete mise en application. Les dispositions fiscales y relatives 

seront incluses dans la loi des finances 1993. 

6°) entreprises publiques 

Dans ce domaine la plupart des reformes ont ete executees. Toutefois, la 

precipitation le manque d'analyse prealable et !'absence de clarte des objectifs de 

politique economique ont provoque la destruction de certaines structures 

economiques notamment agricoles. 

En outre, !'absence de suivi et d'evaluation se traduit par l'inexistence des 

donnees financieres precises sur le deroulement des operations et des resultats 
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obtenus. 

Ce faisant, les mesures correctives des derapages inevitables dans le cas de 

telles reformes n' ont pu etre mises en application. 

7°) Dans le domaine du partenariat et du renforcement des relations avec le Nigeria 

Les mesures non appliquees concernent particulierement ; 

!'elaboration d'une charte des contribuables non encore effective ; 

l'idee de creation d'une zone speciale n'est encore qu'a un stade embryonnaire 

l'etablissement de relations bancaires entre les deux pays n'est pas encore 

effectif. 

Globalement, le bilan d'execution (annexe II) fait apparaitre qu'un grand 

nombre de mesures ont ete engagees. En effet, sur 120 repertoriees, 27 ont ete 

executees et 70 engagees. C'est dire toute la volonte affichee par l'Etat pour 

promouvoir le secteur prive. 

Un nombre non negligeable de mesures qui n'ont pas fait l'objet d'un debut 

d' application se retrouve dans le domaine de l' environnement : particulierement la 

reglementation fiscale et du travail. 

Les problemes lies a la mise en oeuvre des mesures fiscales sont surtout 

budgetaire. Car l'Etat, compte tenu de ses difficultes financieres n' a pas ete en 

mesure de se dessaisir de certaines recettes. Ce faisant, il se prive d'un instrument 

essentiel de promotion du secteur prive dont la degradation limite forcement la 

capacite contributive. 

L'application des reformes et mesures relatives au travail est entravee par le 

blocage des procedures par les parties concernees. Les regles edictees constituent une 

reference mais ne sont pas imperatives. En effet la negociation joue un role capital 

dans le denouement des conflits. Dans plusieurs secteurs, la mise en application des 

mesures s'inscrit dans le cadre de celle des recommandations de la conference 

nationale. Les efforts ainsi entrepris doivent etre soutenus. 
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II. ORIENTATIONS ALTERNATIVES 

L'analyse de la situation du secteur prive au Niger fait apparaitre que celui-ci 

connait plusieurs contre-performances. Il convient d' en degager les raisons. Ce qui 

permettre d' envisager des orientations alternatives. 

2.1. RAISONS DES CONTRE-PERFORMANCES DU SECTEUR PRIVE 

Elles sont liees a des facteurs extemes et intemes au secteur. 

Au plan externe il s' agit surtout des contraintes liees a l' environnement 

qu'elles soient economiques, politiques ou institutionnelles. A cela s'ajoute l'inef

ficacite des structures d'appui et de promotion. 

Au plan interne, les problemes identifies sont surtout d' ordre organisationnel 

ou de gestion propres au secteur. 

2.1.1. Contraintes liees a l'environnement politique et economique 

Au plan politique et sociale, les revendications, a partir de 1990, pour une plus 

grande ouverture en faveur de la democratie et pour I' organisation d'une conference 

nationale, ont absorbe l' essentiel de energies et relegue a l' arriere plan la mise en 

oeuvre des programmes economiques et financiers. De plus les nombreuses conte

stations ont mis a rude epreuve plusieurs entreprises. 

Au plan institutionnel, certaines mesures prises n'ont pas permis d'atteindre 

les resultats escomptes en !'absence des mesures d'accompagnement. Ainsi en est-il 

de la liberalisation de l'economie, de la liquidation de la BDRN et de la SONARA. 

En revanche la non application de plusieurs mesures parfois primordiales n' a 

pas permis decreer un climat plus propice a !'expansion du secteur prive. C'est le 

cas notamment des mesures relatives a l' amelioration de l' environnement fiscal et 

douanier, a la liberalisation de la reglementation du travail. A cela s'ajoutent les 

contraintes liees a l' acces a la propriete fonciere. 

Au plan economique, le Niger est confronte a une crise quasi generalisee qui 

rend difficile toute expansion des activites privees. Cette situation resulte de la 

conjonction de plusieurs facteurs parmi lesquels : 

la conjoncture economique internationale caracterisee par le declin de la 

demande d'uranium et, partant, de son prix de vente. n resulte de cette 
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situation une diminution des ressources et des moyens d'intervention des 

differents agents economiques ; 

la deterioration continue des termes de l' echange ; 

le poids du service de la dette qui entraine une reduction sensible des moyens 

de l'Etat; 

les effets negatifs du voisinage avec le Nigeria resultant surtout des 

fluctuations de la Naira ; 

l'enclavement et l'etendue du territoire entrainant une aggravation des c011ts 

des transports ; 

les couts eleves des facteurs (energie et salaires en particuliers) ; 

la predominance d'un secteur rural, largement tributaire des aleas climatiques, 

qui assure les moyens de subsistance, de pres de 85 % de la population; 

la reduction de la demande globale consecutive a la baisse des revenus; 

De fa\:on plus specifique, plusieurs contraintes majeures a caractere sectoriel 

limitent le developpement du secteur prive. n s'agit notamment: 

* au plan du developpement rural de : 

I' accroissement des superficies a fertilite marginale en concurrence avec 

I' elevage dans les zones pastorales. Ce qui accelere le deboisement et la 

desertification 

la desertification croissante des sols; 
/ 

les methodes culturales archalques utilisees se traduisant par la faiblesse des 

rendements ; 

la faible vulgarisation des techniques d'irrigation et de gestion des ressources 

en eau; 

le foible soutien, en tennes de semences selectionnees et de conseil agro

economique ; 

la faiblesse de !'impact des projets de production sur les performances 

globales du secteur; 

la dispersion de la production qui rend difficile sa collecte ; 

le manque de credit approprie notamment dans le domaine de l'equipement 

et de la commercialisation; 

la necessite d'une refonte de la legislation fonciere pour qu'elle soit plus 
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favorable a l'investissement. 

"' Au plan industriel Jes contraintes specifiques sont : 

!'absence d'un cadre juridique et fiscal adequat; 

l'insuffisance des ressources materielles financieres et humaines; 

!'absence de tradition industrielle; 

la concurrence des produits similaires importes et la persistance de la fraude 

les choix technologiques inappropries et la faiblesse des etudes prealables des 

projets. 

"' Dans le secteur du batiment, on denote une forte baisse des activites liee a 
plusieurs facteurs dont: 

la baisse sensible des ressources qui s'est traduite par une reduction des 

investissements, partant des grands travaux dans le domaine du batiment et 

des travaux publics. 

le manque d' organisation et la faiblesse des ressources humaines des petites 

et moyennes entreprises intervenant dans ce secteur. 

les problemes de financement et de prefinancement de operations. 

la faible participation des entreprises nigeriennes dans les travaux. 

"' Au niveau du commerce, Ies principaux problemes tiennent a : 
I' absence de reglementation commerciale avec une distribution claire des roles 

la faiblesse des ressources humaines; 

le poids du secteur informel ; 

une pression fiscale ; 

les operations d'exportation qui ne concernent qu'un nombre limite de 

produits agro-pastoraux ou miniers ; 

"' Dans le domaine de l'hotellerie et du tourisme les contraintes specifiques 

concement: 

le marasme economique qui a engendre un recul du tourisme professionnel 

le coiit eleve des tarifs de transport aerien; 

la faiblesse qualitative des ressources humaines ; 

le climat d'insecurite qui regne dans les principales zones touristiques de notre 

pays se traduisant par une reduction sensible du taux d'occupation des hotels. 
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* Concemant les transports, on enregistre, les contraintes particulieres ci-apres: 

la faiblesse du fret industriel et de celui lie aux transactions avec l'exterieur 

l'insuffisance des tarifs interieurs de transport routier en vigueur ; 

les problemes d'organisation du secteur; 

la persistance d'une concurrence sauvage; 

l'accroissement du transport pour compte et la faiblesse du transport urbain 

l'insuffisance des voies de degagement ; 

le vieillissement du pare. 

2.1.2. Contraintes liees a l' environnement administratif juridique et fiscal 

n s'agit essentiellement de : 

la lourdeur et la complexite des procedures et lenteurs de certaines decisions 

decouragent les operateurs economiques et les nouvelles initiatives; 

la dispersion des competences entre plusieurs administrations rendant difficile 

l' accomplissement de certaines formalites ; 

la lourdeur de la pression fiscale ayant pour consequences de ralentir les 

activites des entreprises organisees. 

la complexite de la legislation fiscale qui la rend peu comprehensible, voire 

inaccessibles, aux operateurs. Aussi, dans la plupart des cas, son interpretation 

est faite selon la seule perception de I' administration ; 

la duplication des controles et des sanctions par differents services. Ce qui cree 

un climat peu favorable en developpement des affaires ; 

les obstacles aux licenciements pour motif economique en raison des delais et 

procedures assez longs et les difficultes d'obtenir les visas pour contrat d'expa

trie 

l'inobservation des procedures de conciliation avant le recours a la greve par 

les employes ; 

le monopole de placement des demandeurs d'emploi reserve au service de la 

main d'oeuvre. Ce qui constitue une entrave a la liberte du choix du person

nel. 

2.1.3. Contraintes liees au financement 

Dans ce domaine, on peut mentionner specialement: 
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l'insuffisance de dossiers bancables sur la base des criteres traditionnels des 

institutions financieres; 

la reticence des banques a intervenir dans le financement des operations, 

surtout pour les credits de campagne et pour les investissements ; 

la non application ou l'inadaptation de la reglementation sur les cheques sans 

prevision. Ce qui enleve toute confiance a ce mode important de paiement ; 

le non respect des delais de paiement des creances par l' administration entrai

nant une attitude restrictive des banques a financer les marches. Ainsi des 

dettes interieures d'un montant de 12,5 milliards posent plusieurs difficultes 

financieres aux entreprises privees et aux societes d'Etat; 

l'insuffisance des garanties offertes aux banques et les difficultes de les realiser 

l'insuffisance des informations sur les activites souvent multiples des clients 

ne permet pas aux banques de suivre efficacement !'utilisation faite de leurs 

credits. 

les taux d'interets eleves aggraves par I' application d'une TV A de 17 %. 

2.1.4 Inefficacite des structures d'appui : 

En raison de l'insuffisance des moyens humains et materiels d'intervention, les 

differentes structures d'appui ne peuventjouer pleinement le role qui leur est devolu. 

La Chambre de Commerce, d' Agriculture, d'Industrie et d' Artisanat, minee par les 

querelles quasi permanentes de ses ressortissants, est tres peu operationnelle. Ses 

actions dans le domaine de I' information, de la sensibilisation, de l' encadrement et 

de la formation res tent tres limitees. En outre compte tenu de I' etendue de ses 

missions cette structure n'arrive pas a couvrir efficacement tous ses domaines 

d'intervention. Certains d'entre eux sont delaisses. 

Les ressources de financement des activites de la Chambre de Commerce sont 

tres precaires. Les cotisations et les produits de vente de ses propres prestations etant 

limites, elle est en grande partie financee par les ressources du "fonds de garantie" 

provenant d'une contribution des operateurs economiques lors des importations et 

exportations, qui ne sauraient etre permanentes. 

Une solution definitive au probleme de financement des activites est done a 
trouver. 
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De plus la question de la redynamisation et de l'autonomie de la chambre, 

maintes fois abordee, n' a pas encore obtenu une reponse definitive. 

Par ailleurs, malgre les multiples efforts entrepris, le FIPMEN n'a pu etre 

rendu operationnel. Les activites de cette structure dont entravees par le gel de son 

capital au niveau de la BDRN. 

Enfin, le vide laisse par l'Office de Promotion de l'Entreprise Nigerienne, a pres 

sa disparition dans le domaine de l'etude des projets n'a pas ete encore comble. 

2.1.5. Les contraintes propres au secteur 

Le secteur prive nigerien est caracterise par la predominance du secteur 

informel. Malgre sa capacite d'adaptation, aux mutations economiques, le faible cout 

de ses structures, ce secteur presente les contraintes qui sont a la base de sa faiblesse 

et certains effets defavorables sur le developpement des activites economiques. II s' a

git essentiellement de : 

l'insuffisance de la specialisation et de la mobilite des agents economiques 

operant dans ce secteur qui, tout en leur permettant une certaine flexibilite 

dans leurs activites, rendent difficile la maitrise de la gestion de leurs affaires; 

!'absence d'une formation suffisante; 

le manque de transparence qui incite a ne pas tenir de comptabilite, 

instrument indispensable a toute gestion rationnelle ; 

la recherche de gains plus immediats au detriment des investissements a 
moyen OU a long terme plus profitables a l' econom.ie nationale ; 

l'inobservation de la reglementation et le recours a la fraude et a la 

speculation. 

Le secteur modeme particulierement, est quanta lui, aujourd'hui largement 

menace dans sa survie en raison de la concurrence du secteur informel, de la 

recession economique quasi generalisee. II est en regression de l'ordre de 0,2 % par 

an en moyenne depuis le debut des annees 1980. Domine par les operateurs 

economiques etrangers, il est tourne vers les activites industrielles et le grand com

merce. 
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2.2. ORIENTATIONS ALTERNATIVES 

Malgre les multiples reformes et mesures prises, le secteur prive nigerien est 

encore peu developpe. Face a cette situation, les efforts devront se poursuivre a 

travers la consolidation des actions jusque la entreprises et d'autre part la prospection 

de nouvelles approches. Partant de ces considerations les orientations alternatives ci

apres peuvent etre preconisees dans la perspective de la relance des activites du 

secteur prive dans notre pays. 

2.2.1 Creation d'un environnement propice au developpement du secteur prive: 

La notion d'environnement doit etre per~ue ici dans son sens le plus elargi. En 

effet, l'entreprise privee evolue dans un environnement politique, economique, 

institutionnel, administratif OU fiscal qui conditionne a bien des egards son deve

loppement. 

1°) Oimat politique favorable 

La situation politique et ideologique determine l' environnement de l' entreprise 

privee. Ainsi, la stabilite politique, la capacite des autorites competentes a concevoir 

et appliquer une politique economique et sociale coherente et a encourager l' equite, 

la justice sociale est de nature a amener les agents economiques a s' adonner avec 

confiance a des activites productives. De plus, le processus de desengagement de 

l'Etat doit etre poursuivi avec des mesures d'accompagnement appropriees. 

2°) Mise en place un systeme de concertation permanente 

L'instauration du dialogue entre le prive et !'administration est de nature a 
aplanir les divergences et a permettre une franche collaboration entre les parties. Tres 

souvent les difficultes rencontrees resultent plus des incomprehensions entre 

partenaires que de la realite des faits. Cette concertation pour etre positive suppose 

un changement radical de comportement et de mentalites de part et d'autres. Elle est 

le moyen privilegie pour faire connaitre les preoccupations du secteur prive et 

l'impliquer dans la prise de decisions le concernant. 
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3°) Cadre juridique et administratif approprie 

Un cadre juridique ferme et equitable garantissant une plus grande inde

pendance du pouvoir judiciaire est indispensable a !'expansion des activites du 

secteur prive. 

Son application ne doit pas etre arbitraire et sujette a des interpretations 

tendancieuses. 11 doit etre clair, simple et facile a mettre en oeuvre. Pour garantir son 

efficacite des mecanismes de concertation, de conciliation et des tribunaux d'arbitrage 

sont a mettre en place. Le cadre doit egalement etre stable, non sujet a des 

modifications constantes au gre des circonstances mais securisant. 

Les entreprises ne devraient pas etre soumises aux incertitudes de la 

jurisprudence administrative. Ainsi, au dela des mesures et des textes, l' etat d' esprit 

favorable a l' allegement des contraintes qui pesent sur les entreprises doit se 

concretiser dans leur application. 

Au plan administratif, le developpement du secteur prive est tributaire dans 

une large mesure de la capacite de !'administration a concevoir et formuler une 

politique et des programmes appropries et de fournir les services souhaites avec 

l'efficacite voulue. 

Par ailleurs le droit des affaires est a harmoniser avec celui de la sous-region. 

4°) Allegement et assouplissement de la fiscalite 

La fiscalite des entreprises doit etre plus adaptee aux imperatifs d'une relance 

des activites. Elle doit etre plus un instrument de developpement qu'un mecanisme 

permettant a l'Etat de remplir ses caisses. Elle doit egalement etre un instrument 

d' orientation de la politique economique, d'incitation et d' encouragement des 

activites. A cet egard, les controles suspicieux devraient etre evites au profit des 

actions de sensibilisation. L'experience de desarmement tarifaire, initiee deja en 1987, 

doit etre tentee une nouvelle fois mais sur une plus longue periode, par exemple un 

an. Ce qui permettra de mieux en evaluer les incidences et d' envisager les mesures 

correctives, necessaires. Dans le meme sens, notre fiscalite doit etre harmonisee avec 

celle de la sous-region de fa-;on a tirer un meilleur profit de notre voisinage 

notamment avec le Nigeria. 

Pour soutenir les efforts de reformes fiscales a incidences budgetaires, des 
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facilites de compensation sont a rechercher aupres des certains bailleurs de fonds. A 

cet egard le programme de reforme de la politique economique signe avec l'USAID 

pourrait servir de reference. De plus, des mesures specifiques sont souhaitees par les 

operateurs economiques. Nous retiendrons celles qui nous semblent indispensables 

avec des incidences financieres limitees : 

la suppression de l'IMF constamment decrie par les operateurs economiques 

en raison de son anachronisme et de son caractere anti-economique. 

l' allegement et la simplification des contributions foncieres par la suppression 

de la taxe sur la valeur locative sur les locaux professionnels exploites par leur 

proprietaires et en creant pour les societes un impot unique sur le fonder bati 

de 35% de la valeur locative apres abattement de 60%. 

l' amenagement de l' acompte BIC de 3% en supprimant le principe de son 

recouvrement par les entreprises. 

la suppression des droits de sortie sur les produits importes pour favoriser 

leur placement Sur les marches etrangers. 

la simplification de la declaration statistique et fiscale par la mise en place 

d'une fiche unique et simple d'imposition facilement exploitable par les 

services fiscaux et plus aisee a elaborer. 

Ces mesures d' allegement et d' assouplissement de la fiscalite doivent, pour 

etre effectives, etre completees par des dispositions permettant de les rendre 

transparentes et a la portee du plus grand nombre d'operateurs economiques. Or il 

est constate que cela n' a jamais ete une preoccupation majeure du gouvernement. En 

effet, toutes les actions programmees pour rassembler dans un document unique les 

mesures fiscales visent surtout a mettre cette legislation a la disposition des agents 

du fisc. Par consequent, meme dans le cas OU les operateurs economiques viendraient 

a disposer d'un tel document, il leur serait relativement difficile de saisir le sens de 

ces recueils prepares a !'intention de specialistes en la matiere. Au surplus il est aussi 

evident aussi que de tell document ne contiendraient que !'interpretation des textes 

par les services fiscaux, interpretation qui n'est evidemment pas toujours objective. 

C'est pourquoi, il serait indique qu'une structure, independante de !'administration 

fiscale, puisse prendre en charge, pour le compte exclusif des operateurs 

economiques, les travaux de rassemblement des textes fiscaux, leur mise a jour et leur 
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interpretation ainsi que leur diffusion. Le lancement de cette action pourrait etre 

inscrit dans le cadre du mecanisme de suivi des travaux de la Table Ronde sur le 

Secteur Prive. 

5°) Finalisation de la revision du Code de Travail 

Le code doit desormais tenir compte des preoccupations actuelles des entre

prises (souplesse en matiere de licenciement pour cause economique, facilite 

d'embauche de la main d'oeuvre temporaire au besoin}, et etre applicable indistinc

tement a tous les partenaires de fa~on equitable. L'approche conflictuelle du 

reglement des conflits de travail doit etre evitee dans l'interet bien compris des 

parties en presence. Un climat social plus serein doit etre cree au sein des entreprises. 

Les syndicats des travailleurs doivent faire preuve de plus de moderation dans le 

reglement des litiges. 

6°) Developpement de la concurrence et promotion des exportations 

Dans le domaine de la concurrence l' accent sera mis sur l' application de la 

nouvelle reglementation de la concurrence et des prix qui se traduit par une 

simplification et un allegement significatif des controles. 

En matiere de commerce exterieur un programme volontariste de promotion 

des exportations devrait etre mis en oeuvre avec un accent particulier sur : 

l'identification du potentiel exportable, 

le developpement prioritaire des echanges intercommunautaires et bilateraux 

avec les pays voisins. 

la recherche de nouveaux debouches 

!'organisation de seminaires de sensibilisation pour !'administration et les 

operateurs economiques sur les dispositions avantageuses des traites, protocole 

d'accord et accords commerciaux. 

7°) Protection des unites industrielles et lutte efficace contre la fraude: 

La poursuite des efforts de protection des industries s'avere indispensable 

compte tenu de leur environnement. Cette protection sera generalement tarifaire. 

Toutefois dans certains cas des mesures quantitatives (quota, prohibition) seront 

envisagees. Elle doit etre limitee dans le temps et subordonnee aux efforts des 
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entreprises a entretenir une dynamique de marketing de leurs produits, de recherche 

d'une plus grande competitivite a travers la reduction des couts et !'amelioration de 

leur gestion. 

8°) Amelioration des mecanismes de financement 

Les appuis des bailleurs de fonds doivent etre recherches en vue du finance

ment de programmes interessant la promotion du secteur prive. La creation d'une 

banque de developpement, apte a soutenir les initiatives d'investissements, est plus 

que jamais d'actualite. Un accent particulier doit etre mis sur la recherche de 

mecanismes appropries de financements du credit agricole notamment le credit de 

campagne pour soutenir ce secteur primordial pour l'economie nationale. 

Pour favoriser l' octroi des credits, une structure de garanties doit etre mise en 

place. Dans le meme sens, des regles de jeu precises doivent etre definies et 

respectees entre la banque et son client, car le credit est avant tout base sur la con

fiance reciproque. 

L'Etat devra desormais s'abstenir d'intervenir dans !es relations entre la 

banque et son client en se limitant a creer les conditions propices au financement et 

au denouement du credit. 

Les banques commerciales doivent initier de nouveaux instruments financiers 

adoptes aux besoins des entreprises. Elles doivent, dans le cadre de leurs actions, 

avoir le souci permanent de la qualite des dossiers tout en retenant des criteres 

objectifs lors de leur examen. 

2.2.2 Creation des conditions d'une meilleure competitivite de I'economie 

Plusieurs aspects initialement abordes tels que l'environnement la fiscalite, la 

protection concourent a la realisation de l' objectif. En outre un accent particulier doit 

etre mis sur la reduction des couts des facteurs de production. Parmi ceux-ci nous 

retiendrons l'energie, l'electricite et la main-d'oeuvre. 

L' alternative de la devaluation, dont les incidences seraient negatives pour 

l'economie, a ete volontairement ecartee. 

TI faut se feliciter de la prise de conscience de !'importance de cette question 

au niveau du comite interministeriel PAS qui a commanditee une etude sur la 
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competitivite dont le rapport a ete finalise. 
11 est souhaitable que les conclusions pertinentes du comite cree a cet effet 

trouvent une application effective. La dynamisati.011 des activites du secteur prive en 

depend largement. 

2.2.3. Redynamisation des structures d'appui 

Les structures d'appui jouent un role primordial en matiere de promotion du 

secteur prive dans des domaines aussi varies que la formation, !'information, la 

sensibilisation et l'encadrement. Pour jouer pleinement ce role, ces structures doivent 

etre redynamisees et dotees de moyens humains et financiers suffisants. 

La Chambre de Commerce est a cet egard un instrument privilegie. De son 

efficacite depend pour une large part la reussite de toute politique de promotion du 

secteur prive. Aussi, notre Chambre de Commerce doit etre redynamisee et 

restructuree pour repondre au mieux aux objectifs qui sont assignes. 

La Chambre devrait constamment susciter des rencontres entre les personna

lites gouvernementales et les dirigeants du secteur prive pour un echange d'idees et 

d'experiences sur le developpement de ce secteur. 

Elle doit contribuer a la creation d'un environnement propice au develop

pement du secteur prive a travers une concertation permanente a tousles niveaux. 

Ses relations avec ses correspondants dans la sous-regions devront etre renforces. 

Enfin, une plus grande autonomie doit lui etre accordee dans le cadre, de ses 

activites. 

2.2.4. Renforcement des relations economiques et commerciales avec le Nigeria 

Cette action viserait a exploiter d' avantages une zone economique speciale 

dans le cadre d'une politique commerciale offensive et de partenariat avec le Nigeria 

et les autres pays de l'UMOA, dans laquelle des actions exemplaires pourraient etre 

entreprises, en matiere de cout des facteurs et de soutien a l'investissement. Pour 

mieux exploiter le marche du Nigeria i1 est necessaire de definir une strategie a cet 

effet axee sur : 

la creation d'entrepots de soutien au commerce de transit, 

!'institution d'un systeme de partenariat liant les capitaux nigerians pour 

mieux percer le marche. A cet egard, l'investissement industriel sera privilegie. 
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La commission Mixte Nigero-Nigeriane de cooperation devant jouer un role 

important de rapprochement des chambres de commerce et des operateurs 

economiques des deux pays. 

l'alignement des droits d'entree et de sortie sur ceux des autres pays. 

la creation d'une zone economique speciale pour tirer un meilleur profit de la 

position geographique du Niger, exploiter le marche et faire un choix judicieux 

de creneaux porteurs. 

!'elaboration d'une charte des contribuables. 

la recherche d'une meilleure efficacite et d'une meilleure competitivite des 

entreprises. 

l'intensification de la lutte contre la fraude 

I' organisation des rencontres et manifestations commerciales periodiques entre 

les deux pays. 

2.2.5. Organisation du secteur prive 

Pour peser vis-a-vis de l' administration et de ses autres partenaires le secteur 

prive devrait mieux s'organiser. Ainsi, i1 pourra disposer des moyens lui permettant 

d' entamer le dialogue avec ses divers partenaires avec de meilleures aptitudes. La 

duplication des organisations aux roles mal definis ayant des missions voisines sont 

a eviter dans le souci d'une plus grande efficacite. La mise en place d'associations par 

branche d' activite similaire pour defendre des interets specifiques est parfois 

souhaitee. Mais celles-ci doivent, pour mieux repondre aux attentes, etre federees en 

une structure unique de maniere a presenter une approche plus globale et unie dans 

les negociations avec les pouvoirs publics et les partenaires sociaux de plus en plus 

organises. 

Enfin les pouvoirs publics ne devraient pas interferer dans la gestion des 

structures representant ce secteur. 

De fa~on plus specifique, le secteur prive informel devra progressivement 

s'inserer dans l'economie moderne a travers le partenariat dans le capital, dans la 

gestion la technique et la sous-traitance. 
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2.2..6. Role du secteur prive 

Le developpement du secteur prive ne peut se faire sans sa predisposition et 

son appui. A cet egard l'accent doit etre mis Sur: 

une meilleure organisation, !'integration et la specialisation des activites : le 

secteur prive doit s'organiser pour une gestion plus rationnelle de ses activites. 

Au lieu de vouloir tout faire a la fois, il est preferable que chaque operateur 

se specialise dans un domaine donne, ce qui lui permettra de mieux maitriser 

et de moderniser ses activites . L'integration des differents secteurs est de 

nature a favoriser une meilleure complementarite entre eux. Le secteur mo

derne pourrait utiliser le reseau du secteur informel pour la distribution de ses 

produits ou dans le cadre de la sous traitance. 

des efforts accrus pour la creation d'emplois en s'engageant dans des projets 

a haute intensite de main-d'oeuvre; 

des efforts soutenus en matiere de formation professionnelle. Dans ce cadre, 

le secteur prive doit participer activement a la conception et a la mise en 

oeuvre des programmes d'education et de formation. 11. devra faciliter la 

promotion des nationaux au sein des entreprises en realisant des 

investissements dans le domaine de la formation professionnelle. 

une meilleure circulation de !'information et une plus grande transparence 

dans les activites. Ce qui permettra d'ameliorer les relations notamm.ent avec 

les administrations. En outre les operateurs, surtout ceux du secteur informel, 

doivent s'organiser en vue de la tenue d'une comptabilite leur permettant de 

disposer d'informations utiles a leur gestion et exploitables par les differents 

utilisateurs ; 

la recherche de nouveaux creneaux porteurs propres a favoriser l' expansion 

de ses activites. Cela s'avere un imperatif en periode de crise actuelle ; 

!'engagement du secteur prive dans des actions de developpement industriel 

plus structurantes. 

le reinvestissement des benefices realises : les partenaires du secteur prive 

devront reinvestir une partie des benefices realises pour soutenir les efforts de 

financement de l' economie et contribuer de fa<;on significative a la relance. 

la promotion du partenariat: celui-ci doit etre developpe, non seulement, entre 
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les operateurs prives nigeriens mais aussi et surtout avec des partenaires 

exterieurs. Ceci afin de faire beneficier a nos operateurs prives de l'apport 

complementaire au plan financier, technique et manageriel. Ce partenariat doit 

s'instaurer particulierement entre le secteur moderne et informel et entre 

industriels, commer~ants, transporteurs, institutions de formation ou de 

recherches et entrepreneurs selon les centres d'interets. 
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CONCLUSION 

Depuis la tenue de la Table Ronde sur le Secteur Prive, plusieurs reformes et 

mesures ont ete adoptees visant a soutenir ce secteur. Nous avons tente de degager 

les plus importantes d'entre elles. n s'agit notamment de: 

la liberalisation de l'economie a travers la suppression des monopoles, la 

liberation du commerce et des prix; 

la poursuite des actions de reforme fis~ale; 

la reforme des entreprises publiques a travers notamment la privatisation,la 

liquidation,la rehabilitation OU le redressement de plusieurs d'entre elles; 

!'adoption d'une nouvelle reglementation bancaire pour favoriser l'octroi du 

credit et le financement des activites economiques dans un cadre plus liberal; 

la restructuration du secteur bancaire; 

la revision du code des investissements; 

la mise en place d'un mecanisme de protection des unites industrielles et la 

lutte contre la fraude; 

!'adoption d'une loi d'orientation sur l'artisanat; 

la mise en place d'une Cellule et d'un projet de suivi de la Table Ronde sur 

le Secteur Prive. 

En depit de ces efforts notre secteur prive n'a pas connu un developpement 

significatif a la hauteur des espoirs places en lui. Ilse caracterise aujourd'hui encore 

par une plus grande informalisation. Le secteur moderne connait une nette 

degradation de ses activites. La creation du partenariat dans un cadre mutuellement 

avantageux n' a pas atteint un niveau significatif. 

Plusieurs entreprises privatisees sont confrontees a d'importantes difficultes mena~ant 

leur survie. Le secteur industriel,qui devrait favoriser la creation d' emplois et de 

valeur ajoutee connalt une nette degradation de ses activites. Cette situation resulte 

de contraintes multiformes parmi lesquelles nous retiendrons tout particulierement: 

la morosite economique; 

la degradation du climat social marque par des revendications souvent 

excessives du mouvement syndical; 

la non application de certaines mesures touchant a l' environnement 
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administratif et fiscal; 

l' absence de mesures d' accompagnement a la liberalisation; 

le manque de mecanismes de financement appropries; 

le dysfonctionnement des structures d'appui qui n'arrivent guere a apporter 

un soutien consequent au secteur prive dans des domaines aussi importants 

que la formation, la sensibilisation,la prospection des marches,l'etude de 

projets pour ne citer que les plus significatifs; 

les contraintes intemes au secteur notamment en matiere de gestion et de 

marketing. 

Face aces multiples defis,les efforts devront se conjuguer en vue de la relance 

du secteur prive. Pour ce faire, l'Etat comme par le passe devra continuer a jouer un 

role catalyseur. n devra tout d'abord marquer plus de volonte dans le domaine de 

!'amelioration de l'environnement. A cet egard,l'instauration d'un climat politique 

stable permettant la conception et I' application d'une politique economique et sociale 

coherente est d'une importance capitale. L'instauration d'un dialogue permanent etant 

de nature a aplanir les divergences et a favoriser une franche collaboration entre les 

differents partenaires. Un cadre juridique ferme et equitable garantissant une plus 

grande independance du pouvoir judiciaire est egalement indispensable al' expansion 

des activites du secteur prive. 

L'allegement et l'assouplissement d'une fiscalite contraignante pour les 

entreprises existantes et dissuasive pour toute nouvelle initiative doit etre consideree 

comme une priorite. Les problemes maintes fois souleves par les operateurs 

economiques doivent trouver une solution ne serait-ce qu'a travers une approche 

progressive. L' autre point non moins important de l' environnement conceme la 

reglementation du travail. A cet egard des efforts sont a faire d'une part par les 

services administratifs pour une plus grande souplesse en matiere de recrutement et 

de licenciement,d'autre part par le personnel et les syndicats en vue d'une 

collaboration positive et d'une plus grande comprehension. Les conflits quasi 

permanents crees au sein des entreprises constituent une menace serieuse pour celles

ci, compromettant ainsi les maigres emplois crees. Un autre facteur qui devrait retenir 

I' attention est la creation d'un cadre propice au developpement de la concurrence et 

la promotion des exportations. 
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Dans le meme sens la poursuite des efforts de protection des industries s'avere 

necessaire compte tenu des menaces que constitue parfois le voisinage avec le 

Nigeria. Dans la perspective de cette protection des actions soutenues de lutte contre 

la fraude qui entame serieusement le secteur productif doivent etre intensifiees. 

L'autre domaine de preoccupation est le financement. Ace niveau les actions 

devront essentiellement porter sur la recherche d'un appui consequent des bailleurs 

de fonds au secteur prive, la mise en place d'une veritable banque de developpement, 

d'une structure de garantie et la limitation de l'interventionnisme de l'Etat dans 

l'octroi et le recouvrement du credit. 

Par ailleurs les potentialites offertes par le Nigeria doivent etre mieux 

exploitees a travers notamment la mise en place d'une zone speciale. Les efforts de 

l'Etat seuls ne suffisent guere pour relancer le secteur prive. Ils doivent etre soutenus 

par les actions des structures d'appui au secteur. Dans ce sens, la Chambre de 

Commerce se presente comme un outil irrempla~able. Pour ce faire cette structure 

merite d'etre redynamisee, restructuree et dotee de moyens d'intervention plus 

importante. 

Enfin le role des acteurs prives eux-memes n' est pas negligeable. Ils doivent 

mieux s' organiser pour etre de solid es partenaires notamment vis a vis de 

!'administration et des autres interlocuteurs. La necessite de cette organisation 

s'impose avec acuite au secteur informel. La preuve de la volonte du secteur prive 

de contribuer au developpement des activites economiques devrait se concretiser par 

des efforts accrus de creation. 



Annexe 1 

BILAN D'EXECUTION DES MESURES 
DE PROMOTION OU SECTEUR PRIVE NON ENG. ENGAGE EXECUTEE 

I. COMMERCE, PRIX, PROMOTION 2 4 8 

1 Liberalisation de la commercialisation des oroduits aaricoles x 
2 Revision de la reglementation des prix x 
3 liberalisation des prix x 
4 Suooression des duplications des contrOles et sanctions x 
5 Liberalisation du commerce exterieur x 
6 Etude sur la realementation du commerce exterieur x 
7 Creation d'un guichet unique de formalites du commerce ext. x 
8 Etude sur le potential d'eXPOrtation x 
9 Etude sur la realisation d'un care d'exposition x 

10 Appuis institutionnels et techniques aux PME/PMI x 
11 Reolementation de la profession des commerc;ants x 
12 Mise en place d'un organisme de suivi de la Table Ronde x 
13 Revision des attributions de la Police Economique x· 
14 Manifestations cfommerciales avec oavs autres que Nigeria x 

II • FISCALITE ET OOUANE 5 8 5 

1 Reduction des coats de facteurs de production x 
2 Allegement de la fiscalite x 
3 Recherche d'une meilleure transoarence dans la realemen- x 

tation fiscale 
4 Information sur les regimes economiques douaniers x 
5 Elargissement de l'assiete fiscale x 
6 Creation d'une taxe de 3% aoolicable au secteur informal x 
7 Alleaement de l'impOt sur le revenu des societes x 
8 Abattement du taux d'imposition du BIC x 
9 Revision du montant de la vignette pour les vehicules x 

utilitaires ayant plus de 1 O ans 
10 Suooression de l'IMF x 
11 Suooression de la taxe d'apprentissage x 
12 Suooression des droits de sortie sur les produits manufac-

tures exportes x 
13 Institution d'un impOt unique pour le secteur de l'artisanat x 
14 Creation de zones soeciales x 
15 Reaimes d'admission temooraire x 
16 Allegement des droits sur les intrants non disoonibles x 

localement 
17 Reorganisation des services fiscaux et douaniers x 
18 Associer les operateurs economiQues aux mesures de x 

reformes fiscales 

Ill. TRAVAIL ET FORMATION 10 4 1 

1 Aoolication stricte des procedures et mecanisemes prevues 
oar la reglementation de travail x(bloque) 

2 Liberalisation de la reglementation en matiere de contrat de x 



travail 
3 Revision de la convention collective interprofessionnelle et 

adoption de la convention par branche x 
4 Liberalisation du marcM du travail x 
5 Allegement des procedures en matiere de licenciement x 

pour cause economique 
6 Limitation des delais d'octroi des autorisations prealables 

aux licenciements collectifs x 
7 lnstauration de garanties et limites au pouvoir des insoecteurs 

du travail x 
8 Elargissement de la competence de la commission x 

consultative du travail 
9 Limitation du recours aux sanctions x 

rn Reorganisation des services de la main d'oeuvre x 
11 lnformatisation des service de la main d'oeuvre x 
12 Adaotation de la formation aux besoins des entreprises x 
13 lntearation des centres de formation aux entreprises x 
14 Etude des ocoortunites des centres de formation 

professionnelle et augmentation de leur capacite x 
15 Construction du batiment du CNPG x 

IV. FINANCEMENT 3 8 5 

1 Recherche de financement notamment a travers l'obtention x 
de lignes de credits 

2 Creation d'une veritable banque de develoooement x 
3 Encouragement du financement inter bancaire x 
4 La definition et le resoect des reales de jeux claires et 

precises entre la banque et son client x 
5 Mise en place de credits de campagne avec une structure 

viable d'intervention x 
6 Financement des activites agro-oastorales x 
7 Creation d'une caisse de compensation des marches publics x 
8 Restructuration des institutions financieres aooartenant au 

secteur oara-public x 
9 Mise en oeuvre de procedures facilitant le recouvrement 

des creances de la BORN x 
10 La aarantie de la regularite des contrOles bancaires par la 

commission de l'UMOA x 
11 Encouragement a la svndicalisation des credits x 
12 Implication et resoonsabilisation des banques au niveau x 

de la prise de decision oour l'agrement des dossiers 
d'investissement 

13 Extension du reseau bancaire a l'interieur du pays x 
14 Attenuation du coat du credit x 
15 Conceotion de nouveaux produits bancaires x 
16 Institution d'un fonds de aarantie x 

V. INDUSTRIE 7 1 

1 Promotion de la consommation des produits industrials locaux x 
2 Elaboration d'un cadre de protection des unites industrielles x I 

3 Amelioration de la competitivite des entreprises industrielles x 

2 



oar la reduction de leurs coats de production x 
4 Revision du Code des I nvestissements x 
5 Mise en place d'un mecanisme de protection de la production 

rizicole 
6 Rehabilitation des unites industrielles x 
7 Definition d'un systeme national de nonnes industrielles I x 
8 Creation d'un institut pour la maintenance industrielle x 

VI. MINES ET ENERGIE 1 5 0 

1 Organisation rationnelle de l'exoloitation et de la commercia-
lisation de l'or x 

2 Elaboration d'un reaime fiscal specifique au secteur minier x 
3 Mise en place d'un.comit0 intenninistenel oour la tarification x 

de l'electricite 
4 Elaboration d'un plan directeur de developpement minier x 

5 Revision du Code Minier x 
6 Transfert des centres d'achat des societes minieres de 

Valezv (France) a Niamey x(blooue) 

VII. ARTISANAT 1 0 2 

1 Definition et mise en oeuvre d'une oolitique de l'artisanat x 
2 Adoption d'une loi d'orientation pour le secteur de l'artisanat x 
3 Creation au sein de la chambre de commerce, d'une direction x 

de l'artisanat 

VIII. TRANSPORTS 0 10 1 

1 Rechercher des moyens de modernisation des outils de 
travail des piroguiers x 

2 Adoption de mesures relatives au desenclavement du pays x 
3 Institution d'une taxe proportionnelle a la charge utile totale 

et au oarcours oour les vehicules etrangers x 
4 Actualisation des textes reglementant le transoort routier 

interieur x 
5 Association des transporteurs et corps syndicaux aux decision 

les concernant x 
6 lutte contrele transoort clandestin x 
7 Interdiction, a l'OPVN, de recourir aux vehicules etrangers 

pour assurer le transoort x 
8 Alleaement des taxes sur le carburant en vue de developper 

les activites des aerooorts x 
9 Elaboration d'une reglementation sur l'acces a la profession de 

transoorteur x 
10 Recherche de financement pour le renouvellement du pare 

de transport routier x 
11 Formation des transporteurs routiers en matiere de gestion x 

IX. HOTELLERIE ET TOURISME 0 10 0 

1 Restructuration des institutions d'encadrement du tourisme 
et de l'hOtellerie I 

I x I 
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2 Elaboration d'un code des investissements touristiques 
et d'hOteliers x 

3 Mise en valeur de nouveaux sites touristiques dans tous les 
deoartements x 

4 Developpement d'un tourisme cynegetique x 
5 Organisation de seminaire dans les hdtels et campements x 
6 Rehabilitation des Mtels et agences de voyage x 
7 Organisation et formation des professionnels du tourismes x 

et de l'hOtellerie 
8 Lutte contre les chasse-touristes x 
9 PolitiQue de ciel ouvert pour encourager le tourisme x 

10 Politique des filieres : tourisme et hOtellerie x 

X. PARTENARIAT/NIGERIA 1 3 1 

1 elaboration d'une charte de oartenariat x 
2 Elaroissement d'un rnarche a travers des accords de 

cooperation et !'organisation ou la participation a des 
manifestations commerciales x 

3 Accroissement des echanQes avec le Nioeria x 
4 Disoositif informations conjoncturelles sur le Nigeria x 
5 Promotion du partenariat x 

XI. PROMOTION DES ACTIVITES COMMERCIALES PAR LES FEMMES 4 1 

1 finalisation et adoption d'un document de definition d'une 
oolitique de promotion de la femme x 

2 Redvnamisation de !'Association des femmes comme~ntes x 
3 La non singularisation de la femme oar rapport a la x 

r9Qlementation commerciale 
4 l'implication des femmes dans toute action de promotion 

de l'entreprenariat f eminin x 
5 le recencement de tous les textes de la fonction publique 

discriminatoires a l'egard des femmes x 

XII. AUTRES MESURES 0 7 2 

1 Elaboration du code Rural x 
2 Mise en oeuvre du programme d'anirnation economiQue x 
3 Reoroanisation de la Chambre de Commerce x 
4 lnformatisation de la Chambre de Commerce x 
5 lnformatisation du service Information commerciale du CNCE x 
6 Restructuration des entreprises publiques x 
7 Elaboration des guides x 
8 Etude sur les filieres aoricultures et elevage x 
9 Elude bibliographique x 

TOTAL: 23 70 27 
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ANNEXE II 

1r1EX1f1E§ IB.1EGil§§AN'Tr IL1E§ AC1I'ITWII1r1E§ 

JDUJ §1ECir1EUJJR JPIFillW1E .~JU NITG1Effit 

01. REGLEMENT A TION GENERALE SUR LES ACTIVITES 

COMMERCIALES 

Loi du 24 Juillet 1867 sur les societes. 

Loi du 7 Mars 1925 instituant les Societes a Responsabilite Limitee. 

Ordonnance N° 80-015 du 19 Juin 1980 modifiant la loi du 14 Juillet 1867 sur les societes et la 

loi du 7 Mars 1925 instituant les Societes a Responsabilite Limitee. 

Ordonnance N° 87-009 du 12 Mars 1987 portant suppression de l'Autorisation Prealable a la 

Creation de Societe. 

Ordonnance N° 92-048 du 07 Octobre 1992 Instituant un Livre I du Nouveau Code de 

Commerce. 

02. REGLEMENTATION DE LA CONCURRENCE ET DES PRIX 

ORDONNANCE N° 92-025 du 7 juillet 1992 portant reglementation des prix et de la 

concurrence. 

DECRET N° 87-165/PCMS/MO/T du 6 Novembre 1987 fixant la liste des marchandises, 

produits et services dont les prix sont soumis a homologation. 

DECRET N° 90-141/PRN/MPE du 29 Juin 1990 portant liberalisation des prix des 

marchandises et produits d'importation soumis a tawc de marque. 

ARRETE N° 030/MCP /DCP du 4 Juillet 1981 relatif a la reglementation des factures et a la 

notion de vente au detail. 
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03. EXERCICE DES ACTNITES PROFESSIONNELLES NON SALARIALES 

PAR LES ETRANGERS. 

ORDONNANCE N° 81-040 du 29 Octobre 1980 relative a l'entree et au sejour des etrangers au 

Niger. 

ORDONNANCE N° 87-010 du 12 mars 1987 fixant le Regime d'Exercice d' Activites 

Professionnelles non Salariees par les Etrangers 

Decret N° 87-036 /PCMS/MCI/T du 12 Mars 1987 fixant les conditions d'exercice d'activites 

professionnelles non salariees par les etrangers 1• 

ARRETE N° 021/MCI/T/MDI du 08Aofrt1988 portant modalites d'application du Decret n° 

87-036/PCMS/MCI/T 12 Mars 1987 fixant les conditions d'exercice d'activites professionnelles 

non salariees par les etrangers. 2 

ARRETE N° 027 /MPE/MFP /T /MI du 25 Juin 1991 fixant la nature des prestations et les 

modalites d'Obtention de l' Autorisation Exceptionnelle d'Exercice. 

04. COMMERCE DU BETAIL ET DES PRODUITS DERIVES 

(Viandes, Cuirs et Peaux) 

Ordonnance N° 86-015 du 3 Avril 1986 relative au Commerce des Cuirs et Peaux. 

ORDONNANCE N° 86-016 du 3 Avril 1986 relative au Commerce du Betail et de la Viande. 

Plus annexe. 

2 
Plus annexe. 
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Decret N° 86-040/PCMS/MCI/T/MRA/MI du 3 Avril 1986 portant modalites d'application 

de l'Ordonnance N° 86-015 du 3 Avril 1986 relative au Commerce des Cuirs et Peaux. 

DECRET N° 86-041/PCMS/MCl/T /MRA du 3 Avril 1986 portant modalites d'application de 

l'ordonnance relative au Commerce du Betail et de la Viande. 

ARRETE N° 020/MCI/T/DCI du 23 Avril 1986 portant modalites d'obtention et de 

renouvellement de l'autorisation d'exercice relative au Commerce des Cuirs et Peaux. 

ARRETE N° 021/MCl/T/DCE du 23 Avril 1986 portant modalites d'obtention et de 

renouvellement des cartes professionnelles relatives au Commerce du Betail et de la Viande. 

ARRETE N° 024/MRA/MCI/T du 23 Septembre 1986 portant modalites d'application du 

decret N° 86/041/PCMS/MCl/T/MRA/MI du 3 Avril 1986 relatif au Commerce du Betail et 

de la Viande 

ARRETE N° 025/MRA/MCI/T du 25 Septembre 1986 portant modalites d'application du 

Decret N° 86-040/PCMS/MCI/T/MRA/MI du 3 Avril 1986 relatif au Commerce des Cuirs et 

Pe aux. 

05. TIERCE DETENTION 

ARRETE N° 043/MCT /T /SEC du 06 Octobre 1992 instituant un systeme de tierce detention 

pour la commercialisation de certains prod.uits agricoles et fixant les conditions d'exercice de 

la profession de tierce detenteur au Niger. 

06. PUBLICITE DES TABACS ET CIGARETTES 

ARRETE N° 042/MCT /T /SEC/CC du 06 Octobre 1992 reglementant la Publicite des Tabacs 

et Cigarettes au Niger. 
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07. EXPLOITATION DES DEBITS DE BOISSONS 

DECRET N° 87-138/PCMS/MI du 15 Octobre 1987 reglementant les conditions d'ouverture et 

d' exploitation des debits de boissons. 

Decret N° 88-332/PCMS/MI du 15 Septembre 1988 modifiant et completant le Decret N° 87-

138/PCMS/MI du 15 Octobre 1987 reglementant les conditions d'ouverture et d'exploitation 

des debits de boissons. 

ARRETE N° 108/MI/MDI/DAPJ du 24 Juin 1988 determinant les attributions et la composition 

des commissions speciales chargees des debits de boissons. 

ARRETE N° 109/MI/MDI/DAPJ du 24 Juin 1988 determinant les zones et les etablissements 

au voisinage immediat desquels les debits de boissons alcoolisees ne peuvent etre installes. 

ARRETE N° 039/MI/DAPJ du 30 Janvier 1990 fixant les heures d'ouverture et de fermeture 

des debits de boissons et les heures d'utilisation des appareils amplificateurs de son. 

ARRETE N° 199 /MI/DAPJ du 15 Septembre 1992 determinant les documents constitutifs des 

dossiers d'ouverture des debits de boissons. 

08. TRANSPORTS TERRESTRES ET FLUVIAUX 

Loi N° 65-048 du 09 Septembre 1965 determinant les principes fondamentaux du regime des 

transports terrestres et fluviaux. 

DECRET N° 65-118/MTP/M/U du 18 Aout 1965 reglementant les transports en commun de 

personnes, les transports de marchandises, les transports mixtes a l'interieur de la Republique 

du Niger. 
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DECRET N° 67-129/MTP/T/M/U du 07 Septembre 1967 portant rectification et modification 

de l'article 40 du DECRET N° 65-118/MTP /M/U du 18 Aofrt 1965 reglementant les transports 

en commun de personnes, les transports de marchandises, les transports mixtes a l'interieur 

de la Republique du Niger. 

DECRET N° 73-19/MTP/T/U du 15 Fevrier 1973 interdisant les transports mixtes sur 

!'ensemble du territoire de la Republique du Niger. 

DECRET N° 77-167 /PCMS/MTP /T /U du 08 Decembre 1977, relatif a la mise en circulation 

de lettres de voiture internationales en transport Inter-Etats. 

Arrete N° 023/MC/T I /DCP du 30 Aofrt 1982 fixant les tarifs des transports de marchandises. 

Arrete N° 039 /MC/TI /DCP du 28 Juin 1983 portant fixation des tarifs de transports routiers 

interurbains de personnes. 

09. REGLEMENTATION DU CO:rvThtiERCE EXTERIEUR 

DECRET N° 90-146/PRN/MPE du 10 Juillet 1990 portant liberalisation de !'importation et de 

l' exportation de marchandises. 

ARRETE N° 026/MPE/DCE du 12Juillet1990 portant reglementation des importations et des 

exportations au Niger. 

Arrete N° 028 /MPE/DCE du 16 Aofrt 1990 portant creation d'un guichet unique et 

determinant les modalites de son fonctionnement. 

ARRETE N° 004/MPE/DCE/PE/STS du 16 Janvier 1991 portant modification de l' Arrete N° 

026/MPE/DCE du 12 Juillet 1990. 

ARRETE N° 015/MCT /T /SEC/DCE du 10 Avril 1992 reglementant !'importation de certaines 

marchandises. 
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ARRETE N° 023/1\.fPE/DCE/PE du 23 Mai 1991 modifiant l'arrete N° 028/ MPE/OCE du 16 

Aout 1990 portant creation d'un guichet unique et determinant les modalites de son fonctionne

ment. 

ARRETE N° 035/MCT /T /SEC/C/DCE du 17 Septembre 1992 portant reglementation des 

importations et des exportations de certains produits au Niger. 

ARRETE N° 050/MCT/T/SEC/DCE du 10 Decembre 1992 prorogeant l'Arrete n° 

015/MC/SEC/DCE du 10 Avril 1992 qui reglementait !'Importation de certaines marchandises. 

10 REGLEMENTATION FISCALE ET DOUANIERE 

10.1 LOIS DE FINANCES 

Ordonnance N° 83-33 du 14 Septembre 1983 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 

1984. 

Ordonnance N° 85-29 du 19 Septembre 1985 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 

1986. 

Ordonnance N° 86-045 du 12 Septembre 1986 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 

1987. 

Ordonnance N° 87-30 du 17 Septembre 1987 portant Loi de Finances pour l' annee budgetaire 

1988. 

Ordonnance N° 88-56 du 30 Septembre 1988 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 

1989. 

Ordonnance N° 89-13 du 21Septembre1989 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 

1990. 
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Loi N° 90-27 du 28 Decembre 1990 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 1991. 

Loi N° 92-020 du 28 Avril 1992 portant Loi de Finances pour l'annee budgetaire 1992. 

10.2. AUTRES TEXTES SUR LA REGLEMENTATION FISCALE ET DOUANIERE 

Loi 92-016 du 6 aoiit 1992 portant modification des taux de droit fiscal applicables a certains 

produits a !'importation. 

Loi N° 90-12 du 13 Juin 1990 portant regime fiscal des Marches Publics finances sur fonds 

exterieurs. 

ORDONNANCE N° 92-018 du 28 Avril 1992 portant modification de !'article 46 du Code des 

Douanes. 

Arrete N° 096/MFP /SEB/DGD du 30 Avril 1992 determinant les conditions d'application de 

l' Article 46 de la Loi 61-017 du 31 Mai 1961 fixant le regime douanier de la Republique du 

Niger. 

ARRETE N° 288/MF/DGD du 28 Decembre 1992 modifiant l' Art. 2 de l'arrete N° 

136MF /DGD du 6 Juin 1989. 

ARRETE N° 114/MFP /DGD du 1° Juin 1992 fixant les modalites d' application de l' article 77 

du decret N° 61-211/MF du 14 Octobre 1961 et abrogeant l'arrete N° 214/MF du 6 Novembre 

1961: 

Arrete N° 096/MFP /SEB/DGD du 30 Avril 1992 determinant les conditions d'application de 

l' Article 46 de la Loi 61-017 du 31 Mai 1961 fixant le regime douanier de la Republique du 

Niger. 

ARRETE N° 103/MF/DGD du 21Mai1991 completant l'arrete N° 066/MF/DGD du 18 Mars 

1988 relatif a !'admission en franchise des droits et taxes certains materiels d'equipement 
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importes pour le compte de l'Etat. 

CIRCULAIRE N° 002/DGD du 10 Janvier 1990 rempla~ant la circulaire N° 30/DGD du 16 

Octobre 1989 relative a la taxation des marchandises en transit sur le Nigeria. 

CIRCULAIRE N° 003 /DGD du 15 Janvier 1990 relative a !'importation et au dedouanement 

de vehicules automobiles. 

CIRCULAIRE N° 005/DGD du 07 Mai 1991 relative a la valeur imposable des cigarettes a 
I' importation. 

CIRCULAIRE N° 007 /DGD du 22 Mai 1991 completant la CIRCULAIRE N° 005/DGD du 07 

Mai 1991 relative a la valeur imposable des cigarettes a !'importation. 

CIRCULAIRE N° 018 /OGD du 5 Avril 1991 relative a la perception de la redevance routiere. 

CIRCULAIRE N° 025/DGD du 28 AoG.t 1991 relative a !'application du tarif sur !'importation 

de poissons frais. 

CIRCULAIRE N° 044/MEF /DGD du 25 Novembre 1991 relative au nivellement des droits et 

taxes sur le riz importe et destine a la reexportation. 

CIRCULAIRE N° 003/DGD du 12 Decembre 1991 relative a la taxation du carburant contenu 

dans des reservoirs supplementaires. 

CIRCULAIRE N° 004/MF/DGD du 25 Decembre 1991 relative au nivellement des droits et 

taxes sur la farine de ble importee et destinee a la reexportation. 

CIRCULAIRE N° 001/DGD du 09 Janvier 1992 relative au dedouanement des vehicules en 

suite d'admission temporaire. 
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CIRCULAIRE N° 155/lVIF /DGD du 06 Janvier 1992 modifiant et completant la circulaire N° 

003 /DGD du 12 Decembre 1991 relative a la taxation du carburant contenu dans des reservoirs 

supplementaires. 

CIRCULAIRE N° 008/0CD du 05 Mai relative a !'application de l'arrete N° 

096/MFP /SEB/DGD du 30 Avril 1992 determinant les conditions d'application de l' Article 46 

de la Loi 61-017 du 31 Mai 1961 fixant le regime douanier de la Republique du Niger. 

CIRCULAIRE N° 012/DGD du 18 Mai 1992 relative a la perception de la Taxe sur les Produits 

Petroliers. 

CIRCULAIRE N° 013/DGD du 19 Mai 1992 relative a la mise en oeuvre des mesures fiscales 

de la Loi de Finances pour l'exercice Budgetaire 1992. 

CIRCULAIRE N° 018/DGD du 05 Juin 1992 relative au controle des vehicules etrangers 

effectuant des transports interieurs. 

CIRCULAIRE N° 22/DGD du 30 Juin 1992 relative au Prelevement Communautaire de 

Solidarite. 

NOTE N° 021/DGI du 24 Juillet 1992 sur la mise en oeuvre des mesures fiscales du Budget 

1992. 

11. ASSURANCES, BANQUES ET CHANGES 

Loi N° 62-27 du 28 Juillet 1962 portant reglementation des organismes d'assurance de toute 

nature et des operations d' assurance. 

Ordonnance N° 85-015 du 23 Mai 1985 Instituant une obligation d'assurance en matiere de 

facultes a !'importation. 
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Ordonnance N° 86-057 du 26 Decembre 1986 relative aux relations financieres avec l'etranger 

et a la repression des infractions en la matiere. 

Loi N° 90-018 du 06 Am1t 1990 portant reglementation bancaire. 

Decret N° 85-052/PCMS/MF du 23 Mai 1985 portant modalites d'application de l'Ordonnance 

N° 85-015 du 23 Mai 1985 Instituant une obligation d' assurance en matiere de facultes a 
I' importation. 

Circulaire N° 18/DGD du 18 Septembre 1985 relative a !'obligation d'assurance Sur les 

importations. 

12. POLITIQUE NATIONALE DANS LE SECTEUR DE L'ARTISANAT 

Ordonnance N° 92-026 du 07 juillet 1992 portant orientation de la politique nationale sur le 

secteur de l' Artisana t. 

13. LEGISLATION DU TRAVAIL 

Loi N° 62-012 du 13 Juillet 1962 instituant un CODE DU Travail de la Republique du Niger 

GORN Special du 25 aout 1962). 

Loi N° 67-001 du 11Fevrier1967 fixant la procedure de saisie-arret sur les traitements, soldes, 

salaires, primes et indemnites GORN du ler Mars 1967). 

Decret N° 67-126/MFP/T du 07 Septembre 1967, portant partie reglementaire du Code du 

Travail, modifie par le Decret N° 68-004/MFP IT du 17 Janvier 1968 GORN du ler Octobre 

1967). 

Decret N° 80-203/PCMS/MFP /T du 06 Decembre 1980, portant fixation du nouveau taux 

horaire du salaire minimum interprofessionnel garanti et des salaires minima des lere. :!eme 

et 3eme categories professionnelles (JORN du 15 Decembre 1980). 
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Arrete N° 2507 /MFP /T du 12 Octobre 1967 fixant les baremes de retenues pouvant etre 

effectuees sur les salaires des travailleurs GORN du ler Novembre 1967). 

Circulaire N° 48/MFP /T du 24 Avril 1981 relative aux compressions d'effectifs dans les 

etablissements. 

Circulaire N° 33/MFP /T /DT du 20Aout1982 relative aux licenciements d'ordre economique. 

Lettre Circulaire N° 4/MFP /T /DTS du 10 Fevrier 1983 relative aux compressions d' effectifs 

du personnel. 

14. REGLEMENTATION DES MARCHES PUBLICS 

Ordonnance N° 85-32 du 14 Novembre 1985 instituant un code des marches publics. 

Decret N° 89-117 /PCMS du 27 Avril 1989 portant reglementation des marches publics. 

Arrete N° 009 /PM du 11 Fevrier 1992 portant composition de la Commission Centrale des 

Marches. 

15. CODE DES INVESTISSEMENTS 

Ordonnance N° 89-019 du 8 Decembre 1989, portant Code des investissements en Republique 

du Niger. 

Decret N° 90-123 /PRN/MPE du 3 Mai 1990 determinant les modalites d'application de 

l'Ordonnance N° 89-019 du 8 Decembre 1989, portant Code des Investissements en Republique 

du Niger. 

Decret N° 92-105 (bis) /MM/E/IA du 9 Avril 1992 modifiant les articles 8 et 11 du Decret N° 

90-123 /PRN/MPE du 3 Mai 1990 determinant les modalites d'application de l'Ordonnance N° 

89-019 du 8 Decernbre 1989, portant Code des Investissernents en Republique du Niger. 
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16. STRUCTURES D'ENCADREMENT ET/OU d'APPUI 

Decret N° 77-60 du 29 Avril 1977 portant fixation du statut de la Chambre de Commerce, 

d' Agriculture, d'Industrie et d' Artisanat du Niger. 

Decret N° 88-100 /MTI /MTEP /SE/SEM du 28 Avril 1988 portant approbation des Sta tuts du 

Conseil Nigerien des Utilisateurs des Transports Publics (C.N.U.T.). 

Arrete N° 037 /MCT/T/SEC du 18 Septembre 1992 portant creation et attributions d'un 

Comite Paritaire unique pour la suivi de a politique nationale d'appui aux entreprises privees. 

Decision N° 31/84/85 du 16 Janvier 1985 portant creation d'un Centre Nigerien du Commerce 

exterieur (CNCE). 
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ANNEXE III 

Tableau recapitulatif des references des principales 

reformes fiscal es in trod ui tes par les Lois de Finances de 

1987 a 1992. 

I ABREVIATIONS UTILISEES 

AC/FORF. 

AC/PROV. 

AC/TVA 

CEAO 

CFPB 

DD 

ENR 

EXPORT AT. 

FSN 

ICBIC 

ICBNC 

IC1S 

IFB 

IGR 

Th1F 

IMPORT AT. 

TA 

TBA 

TDVM 

TPP 

T/T&C 

TVA 

TVL 

Acompte Forfaitaire ; 

Acompte Provisionnel ; 

Acompte TV A ; 

Communaute Economique de l' Afrique de l'Ouest ; 

Contributions Foncieres sur les Proprietes Baties 

Droits et Taxes per~s en Douanes (au sens large); 

Doits et taxes d'enregistrement; 

Exportations ; 

Fonds de Solidarite Nationale ; 

Impot Cedulaire sur les Benefices Industriels et Commerciaux 

Impot Cedulaire sur les Benefices Non Commerciaux 

Impot Cedulaire sur les Traitements et Salaires ; 

Impot Forfaitaire sur les Benefices ; 

Impot General sur les Revenus ; 

Impot du Minimum Forfaitaire ; 

Importations ; 

Taxe d' Apprentissage ; 

Taxes sur les Boissons Alcoolisees ; 

Taxe Differentielle sur les Vehicules a Moteur; 

Taxes sur les Produits Petroliers ; 

Taxe sur les Tabacs et Cigarettes ; 

Taxe sur la Valeur Ajoutee; 

Taxe sur la Valeur Locative; 
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Ordonnance N° 86-045 du 12 Septembre 1986 portant Loi de Finances pour l'annee 

budgetaire 1987. 

- TV A Taux (Art. ler), Deduction (Art. 3) ; 

-DD 

-TPP 

Importat0 (Art. 4 et 5), Exportat0 (Art. 7 et 8); 

Taux (Art. 6) ; 

Ordonnance N° 87-30 du 17 Septembre 1987 portant Loi de Finances pour l'annee 

budgetaire 1988. 

- PENALITES Montants (Art. ler), Redevables (Art. ler); 

-IGR 

-ICTS 

-TVA 

-PATENTE 

- LICENCE 

-CFPB 

-ENR 

-DD 

Personnes a charge (Art. II), Revenus imposables (Art. III) 

Revenus imposables (Art. ill); 

Taux (Art. VI, VII et XXII 2) ; 

Exoneration (Art. VII), Tarif (Art. IX) ; 

Tarif (Art. IX) ; 

Assiette (Art. X) ; 

Droits et amendes (Art. XI a XX); 

Importations (Art. XXI et XXII 1) ; 

Ordonnance N° 88-056 du 30Septembre1988 portant Loi de Finances pour l'annee 

budgetaire 1989. 

- ICBIC 

-IMF 

-AC/FORF. 

-AC/PROV. 

-TVA 

-TBA 

-T/T&C 

- PATENTE 

- LICENCE 

-CFPB 

-TVL 

Assiette (Art. 1 et 3), Taux (Art. ler), Regime (Art. ler) ; 

Assiette (Art. ler), Taux (Art. ler), Exoneration (Art. ler), 

Deduction (Art. ler), Paiement (Art. ler), Penalites (Art. ler) ; 

Taux (Art. 2),, Assiette (Art. 2), Redevable (Art. 2) ; 

Taux (Art. 4), Assiette (Art. 4), Paiement (Art. 4); 

Exoneration (Art. 5), Recouvrement (Art. 6) ; 

Tarif (Art. 7) ; 

Tarif (Art. 7) ; 

Tarif (Art. 8) ; 

Tari£ (Art. 8) ; 

Assiette (Art. 10, et 12) ; 

Assiette (Art. 10, et 12), Taux (Art. 11) ; 



-ENR 

-IGR 

-DD 
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Procedures (Art. 13 a 16) ; 

Recouvrement (Art. 17); 

Importations (Art. 18 et 19), Exportations (Art. 20). 

Ordonnance N° 89-013 du 21Septembre1988 portant Loi de Finances pour l'annee 

budgetaire 1990. 

- ICBIC 

- ICBNC 

Assiette (Art. 4), Recouvrement (Art.Set 8); 

Assiette (Art. 4), Recouvrement (Art.Set 8) ; 

- IMF Assiette (Art. ler), Taux (Art. ler), Exoneration (Art. ler), 

Deduction (Art. ler), Paiement (Art. ler), Penalites (Art. ler) ; 

- AC/FORF AIT: Taux (Art. 7),, Assiette (Art. 7), Redevable (Art. 7) ; 

- AC/PROV Taux (Art. 5), Assiette (Art. 5), Paiement (Art. 5), Penalites, 

- IFB 

-TVA 

-DD 

-TPP 

-TA 

-PATENTE 

-LICENCE 

-CFPB 

- TVL 

-TDVM 

-ENR 

Exoneration ; 

Taux (Art. 6) ; 

Deduction (Art. 9) ; 

Importations (Art. 10, 11 et 13), Exportations (Art. 20). 

Tarif (Art. 12) ; 

Taux (Art. 14), Assiette (Art. 14) ; 

Tarif (Art. 15) ; 

Tarif (Art. 15) ; 

Taux (Art. 17), Affectation (Art. 18) ; 

Assiette (Art. 16), Taux (Art. 16) ; 

Exemptions (Art. 19), Taux (Art. 19) ; 

Timbres fiscaux (Art. 20), Passeport (Art. 21), Contrat d'assurance 

(Art. 22), Timbre-quittance (Art. 23), Financement exterieur (Art. 

24); 
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Ordonnance N° 90-27 du 28 Decembre 1990 portant Loi de Finances pour l'annee 

budgetaire 1991. 

-IGR 

-AC/FORF. 

-TVA 

-AC/TVA 

-CFPB 

- TVL 

Revenus irnposables (Art. ler), Redevables (Art. ler), Paiement 

(Art. ler), Parts (Art. 2) ; 

Taux (Art. 3), Assiette (Art. 3), Redevables (Art. 3) ; 

Deduction (Art. 4) ; 

Taux (Art. 5), Assiette (Art. 5), Redevables (Art. 5), Penalites, 

Exoneration ; 

Exigibilite (Art. 6) ; 

Exonerations (Art. 6), Assiette (Art. 6), Taux (Art. 6) ; 

Ordonnance N° 92-020 du 22 Avril 1992 portant Loi de Finances pour l'annee 

budgetaire 1992. 

- IGR Enfants a charge (Art. ler), Revenus irnposables (Art. ler), 

Redevables (Art. ler), Paiement (Art. ler), Parts (Art. 2) ; 

- AC/FORF AIT: Taux (Art. II), Assiette (Art. II), Redevables (Art. II) ; 

-TVA 

-AC/TVA 

-CFPB 

- TVL 

-TDVM 

-ENR 

- PATENTE 

-UCENCE 

Deduction (Art. III), Taux (Art. XVIII) ; 

Suppression (Art. IV), Recouvrement (Art. VI); 

Exoneration (Art. V), Assiette (Art. V) ; 

Assiette (Art. V), Taux (Art. V) ; 

Exemptions (Art. 19), Taux (Art. 19) ; 

Recouvrement (Art. VI), Redevables (Art. VIII), Timbres Fiscaux 

(Art. IX et IX BIS), Contrat d'assurance (Art. X), Droits (Art. XI 

a XIV); 

Redevables (Art. XV), Assiette (Art. XV), Tarif (Art. XV), Attesta

tions (Art. XV), Exonerations (Art. XV), Recouvrement (Art. XV), 

Contentieux (Art. XV); 

Redevables (Art. XV), Exonerations (Art. XV), Assiette (Art. XV), 

Tarif (Art. XV), Attestations (Art. XV), Recouvrement (Art. XV), 

Contentieux (Art. XV) ; 



-FSN 

-DD 

-T/T&C 
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Redevables (Art. XVI), Assiette (Art. XVI), Taux (Art. XVI), 

Recouvrement (Art. XVI); 

Importations (Art. XVII et XVIII), Tarif CEAO (Art. XIX) ; 

Taux (Art. XX). 
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